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Le quartier de Polangis est bord® au Nord et ¨ lôOuest par la Marne, au Sud par lôaxe de 

l'ancienne route nationale 4 (baptisée avenue Galliéni dans la commune de Joinville-le-Pont, 

et anciennement Route de Brie) et ¨ lôEst par le Parc du Tremblay, anciennement 

Hippodrome du Tremblay, et historiquement ancienne Ferme du Tremblay, situé dans la 

commune de Champigny-sur-Marne. A la Révolution, le domaine de Polangis était formé 

dôun ch©teau et dôune ferme, celle du Tremblay. En 1812, le cadastre napoléonien, chargé 

de délimiter précisément les communes, coupe en 2 parties le domaine de Polangis par une 

ligne droite, partant du sud de l'ile de beauté à Nogent, vers la Fourchette. La plus grande 

partie (environ 88%) revenant ¨ ce qui nô®tait pas encore la commune de Joinville-le-Pont, 

lôautre, la plus petite, ¨ Champigny-sur-Marne. La commune de Joinville-le-Pont ne fut créée 

que plus tard. 

En 2000, le quartier de Polangis compte 4 354 habitants dans la partie la plus importante du 

quartier qui est rattachée à Joinville-le-Pont (70 hectares). L'autre partie, plus réduite, est 

rattachée à Champigny-sur-Marne, mais elle est complètement enclavée entre Joinville-le-

Pont et le Parc du Tremblay (GPS  48Á82ô 37ôô et 2Á 47ô95ôô). Il sôagit dôenviron 13 hectares 

comprenant les rues Charles Infroit, Jeanne dôArc, Edouard Branly, Charles Tellier, Edouard 

Jenner, Mabilleau (numéros pairs seulement), et Raspail (numéros pairs et impairs à partir 

du num®ro 17), des avenues Louis Forrest et de lôHorloge et boulevard Polangis (num®ros 

pairs de 2 à 56 seulement).  Cette partie comprend environ 873 personnes (sans les 

habitants de la rue Langevin et du Piple) et 618 électeurs inscrits1.  

 

 

Photo 1 : Vue satellitaire du quartier de Polangis 

                                                           
1
 Cf. annexe 12 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Marne_(rivi%C3%A8re)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Route_nationale_4_(France_m%C3%A9tropolitaine)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Parc_du_Tremblay
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1° partie 

RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

 

En 2012, les habitants de la partie campinoise de Polangis ont formé une association 

"Réunissons Polangis", pour demander leur rattachement à la commune de Joinville-le-Pont, 

berceau historique du quartier de Polangis, et ainsi réunifier l'ensemble du quartier sur 

l'emplacement de l'ancien parc du château de Polangis. Une pétition rassemblant 411 

habitants sur 700 a demandé expressément ce rattachement : l'association a déposé à ce 

titre, en avril 2013, un dossier à la Préfecture du Val-de-Marne. 

Jusqu'aux élections municipales de mars 2014, le Préfet ne pouvait enclencher la procédure 

de rattachement, mais depuis avril 2014 la préfecture était en mesure de mettre en place 

une enquête publique. L'association a déposé un recours administratif au Tribunal 

Administratif de Melun en décembre 2014 pour obliger le préfet du Val-de-Marne à organiser 

une enquête publique. Dans un jugement n°1410746 du 18 mai 2016, le Tribunal 

Administratif de Melun enjoint «le Préfet du Val-de-Marne de mettre en îuvre la proc®dure 

prévue aux dispositions des articles L.2112-2 à L.2112-4 du code des collectivités 

territoriales et notamment prescrire une enqu°te publiqueé » 

Au terme de la proc®dure, le Minist¯re de lôInt®rieur prendra une d®cision en sôappuyant sur 

le rapport et les conclusions de lôenqu°teur, lôavis dôune commission consultative, la 

délibération des conseils municipaux de Champigny-sur-Marne et Joinville-le-Pont et lôavis 

du Conseil départemental du Val-de-Marne. 

_____________________________ 

En application des prescriptions de la réglementation en vigueur et notamment des articles 

R134-3 à R134-32 du code des relations entre le public et lôadministration, le pr®sident de 

lôassociation "Réunissons Polangis" a demandé à la Préfecture du Val-de-Marne, quôil soit 

proc®d® ¨ lôouverture dôune enqu°te publique. 

A noter que le Conseil municipal de Champigny-sur-Marne a engagé dès le15 juillet 2016 

une procédure (cf. la décision en annexe 4) contre la décision du Tribunal administratif. Cet 

appel n'étant pas suspensif, l'enqu°te publique a pu sôeffectuer. 

                                        ______________________________ 

Le dossier soumis ¨ lôenqu°te est compos® de 4 pi¯ces : 

- Une notice explicative ; 

- Le jugement n°1410746 du 18 mai 2016 du Tribunal Administratif de 

Melun ; 

- Lôarr°t® du Pr®fet du Val-de-Marne n°2016/2342 du 18 juillet 2016 ; 

- La décision DEC 16-146 du 15 juillet 2016 du conseil municipal du 

Champigny-sur-Marne. 
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CHAPITRE 2 ï Organisation et d®roulement de lôenqu°te : 

 

2.1 Organisation 

Jôai ®t® contact® par Monsieur Christophe LEGOUIX, chef du Bureau de lôUrbanisme de la 

Direction des Relations avec les Collectivités Territoriales (DRCT-3) à la Préfecture du Val-

de-Marne et nous avons pr®par® lôarr°t® dôouverture de lôenqu°te publique par le quel jôai ®t® 

désigné en qualité de commissaire enquêteur (arrêté du Préfet du Val-de-Marne 

n°2016/2342 du 18 juillet 2016). Nous avons fixé les dates de permanence et défini les 

modalit®s pratiques dôorganisation de lôenqu°te (cf. annexe nÁ 1). 

Un exemplaire du dossier dôenqu°te môa ®t® adress®. 

Je me suis rendu successivement à la Mairie de Joinville-le-Pont et de Champigny-sur-

Marne le 21 octobre 2016 o½ jôai v®rifi® lôaffichage, la mise en place du dossier dôenqu°te et 

du registre et visité les locaux. 

Les salles affectées aux permanences étaient facilement accessibles au public. 

Jôai ®galement effectu® une reconnaissance des lieux ¨ Champigny-sur-Marne, le 22 juillet 

2016 où se situe le quartier de Polangis qui demande son rattachement, accompagné par M. 

Marc JAMET, ma´tre dôouvrage. 

 

2.2 Déroulement de la procédure 

Lôaffichage a bien ®t® effectu® et v®rifi® par mes soins. (Les certificats dôaffichage sont joints 

en annexe 9). 

Un premier avis dôouverture dôenqu°te publique a ®t® publi® le mardi 25 octobre 2016 dans 

les journaux LE PARISIEN, édition du Val-de-Marne et LES ECHOS. 

Une seconde parution a eu lieu dans les mêmes journaux le mardi 8 novembre 2016 (copies 

jointes en annexes au rapport). 

De plus les deux villes ont fait paraître dans leur bulletin municipal respectif de novembre 

201, un article concernant lôenqu°te. Cette information a ®t® compl®t®e par un article  sur le 

site internet de la ville de Joinville-le-Pont : www.ville-joinville-le-pont.fr. 

 Pendant toute la dur®e de lôenqu°te, lôensemble des pi¯ces constituant le dossier est rest® 

déposé aux Mairies de Joinville-le-Pont et de Champigny-sur-Marne, à la disposition du 

public, aux jours et heures habituels dôouverture de la Mairie. 

Je me suis tenu à la disposition du public : 

¶ à la Mairie de Joinville-le-Pont : 

- Le Lundi 7 novembre 2016, jour dôouverture de lôenqu°te, de 9 h à 12 h, 

- Le Samedi 12 novembre 2016 de 9 h à 12 h, 

- Le Lundi 28 novembre 2016, jour de cl¹ture de lôenqu°te, de 14 h à 17 h. 
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¶ à la Mairie de Champigny-sur-Marne : 

- Le Jeudi 10 novembre 2016, de 14 h à 17 h, 

- Le Samedi 19 novembre 2016 de 9 h à 12 h, 

- Le Vendredi 25 novembre 2016, de 14 h à 17h. 

 

Jôai eu des entretiens avec, les deux Maires, le président du Conseil Général du Val-de-

Marne, également conseiller départemental du quartier et les deux Députés concernés. 

Entretien avec monsieur le Maire de Joinville-le-Pont, le 7 novembre 2016, après ma 

permanence à la Mairie. 

« Le maire de Joinville-le-Pont môa affirm® quôil connaissait beaucoup dôhabitants qui sont 

favorables ¨ ce rattachement et quôil est confront® maintenant ¨ une enquête publique. Il 

sô®tonne que son coll¯gue de Champigny ait accept® lôenqu°te publique si facilement. 

Il môa confirm® quôil nôest plus contre cette demande de modification de la limite territoriale et 

reste persuadé que son conseil municipal votera, en son temps, favorablement le 

rattachement. En revanche il ne môa pas cach® ses inqui®tudes en ce qui concerne la 

capacit® dôaccueil de ses ®tablissements scolaires qui sont d®j¨ satur®s. Il voudrait conna´tre 

le nombre dôenfants supplémentaires à scolariser si ce rattachement a lieu. » 

Entretien avec monsieur le Maire de Champigny-sur-Marne le 10 novembre 2016, avant 

ma permanence à la Mairie. 

« Ce dernier s'oppose à toute modification des limites communales et souhaite le maintien 

du  statu quo. Il considère que la démarche engagée par l'association est anachronique 

compte tenu du contexte de collaboration accrue entre ces communes dans le cadre du 

Territoire T10 et de la mise en service de la gare de la ligne 15 sud du métro du Grand Paris 

"Champigny Centre" en 2021, qui modifiera profondément les flux de population 

actuellement constaté. » Il maintient sa position explicitée dans le courrier du 26 juillet 2016 

(cf. annexes 3a et 3b). » 

Entretien avec monsieur le D®put® de lôactuelle circonscription, le 21 novembre 2016. 

« Ce dernier nôa pas ®t® ®tonn® par cette demande. Ce projet est  bien connu de lui depuis 

quôil est d®put® en 1999. Le d®put® môa confirm® quôil nôest plus contre et quôil ne peut pas, 

en droit, sôopposer ¨ la demande des habitants de Polangis de se rattacher à la commune de 

Joinville-le-Pont,  mais quôil comprend aussi  les institutions et la commune de Champigny 

qui sôopposent à ce rattachement. » 

Entretien avec monsieur le Président du Conseil Général, le 21 novembre 2016. 

«Le  Président du Conseil G®n®ral môa confirm® quôil avait re­u lôassociation en 2013 et quôil 

nôavait pas eu de changement de limites territoriales dans le Val-de-Marne depuis 50 ans. 

Ce dernier môa affirm® quôil avait trois préoccupations de fond : 

 - crainte de créer un précédent ; 

- création de nouvelles compétences territoriales avec la naissance du Territoire n°10 ; 

- ce nôest pas la seule coupure urbaine dans le d®partement. 
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Pour toutes ces raisons il souhaite le maintien du statu quo. » 

Entretien avec monsieur le Député de la circonscription de Joinville, le 24 novembre 

2016. 

Le Député de la circonscription de Joinville-le-Pont/ Maisons-Alfort  môa affirm® quôil avait 

re­u lôassociation ç Réunissons Polangis è et quôil trouve cette d®marche naturelle. Lôactuel  

rattachement  administratif de ce quartier à Champigny est une rémanence historique qui ne 

correspond plus ¨ la vie quotidienne des habitants. Il conteste lóargument de 

lôintercommunalit® pour maintenir le statut-quo. Pour ces raisons  il est plutôt favorable au 

rattachement du quartier à Joinville-le-Pont. » 

Lôenqu°te publique, tr¯s m®diatis®e, sôest d®roul®e dans des conditions satisfaisantes. 

Les sept registres dôenqu°te ont ®t® c¹t®s, paraph®s et ouverts par le commissaire 

enquêteur le 21 octobre 2016, avant lôouverture de lôenqu°te. 

Ils ont ®t® clos, ®galement par le commissaire enqu°teur, le 28 novembre 2016, ¨ lôissue de 

la dernière permanence à Joinville-le-Pont. Les huit registres môont ®t® remis le m°me jour 

ainsi que le dossier dôenqu°te. 

 

 

CHAPITRE 3- Analyse des Observations : 

 

Le public a manifesté un très fort intérêt pour ce projet soumis à enquête publique. Cette 

enquête a suscité une forte mobilisation et une grande affluence aux permanences du 

commissaire enquêteur qui a chaque fois dépassé les cr®neaux horaires impartis. Lô®tude du 

dossier et la visite des lieux montrent clairement lôutilit® de cette proc®dure. 

 

3.1 Recueil des registres et courriers 

 

Lôenqu°te se terminant avec la troisi¯me permanence à Joinville-le-Pont, le 28 novembre, je 

suis reparti avec les sept  registres dôobservation mis à la disposition du public. 

 Jôai aussit¹t proc®d® ¨ la cl¹ture des registres conform®ment aux stipulations de lôarticle 

R.123-18-1er alin®a du Code de lôenvironnement et ¨ lôarr°t® du Pr®fet. 

Lôensemble du dossier et les huit registres avec leurs documents annexés sont joints 

au présent rapport remis en préfecture le 20 décembre 2016. 
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3.2 Bilan comptable 

Au total : 

Les huit registres mis à disposition du public en Préfecture et Mairies de Joinville-le-Pont et 

Champigny-sur-Marne comportent 177 observations écrites numérotées de 01 à 177 dont 52 

courriers et 57 courriels adressés au commissaire-enquêteur et joints aux registres. 

Au total seulement 68 personnes se sont présentées au cours des 6 permanences 

effectuées par le commissaire enquêteur. Toutes ces personnes ont rédigé des observations 

écrites). Au total 8 registres papiers ont été remplis (y compris courriels reçus en préfecture.) 

Les élus (2 députés, un conseiller départemental, 2 maires), tous consultés, ont été 

entendus pendant la p®riode de lôenqu°te publique.   

Très forte participation du public, dominée bien sûr par les adhérents de lôassociation 

« Réunissons Ponagis » (40 %) mais pas seulement il y a eu également de non-adhérents à 

lôassociation, des retraités, des actifs, des propriétaires, des locataires qui se sont exprimés. 

Ce sont également déplacés des habitants de Joinville (10 %) et du reste de la commune de 

Champigny (10 %).  

 

3.3 Analyse et synthèse des observations écrites ou orales et des courriers 

relatifs à ce thème : 

Le dépouillement des observations (observations écrites sur les registres, courriers et 

courriels)  ci-apr¯s sôorganise selon  10 th¯mes principaux : 

 

- 1°   Les établissements scolaires ; 

 

- 2°   Les services publics ; 

 

- 3°   La procédure utilisée ; 

 

- 4°   Les commerces et les services ; 

 

- 5    Les équipements publics ; 

 

- 6°   La police et la sécurité des biens et des personnes ; 

 

- 7°   Les tarifs et les coûts ; 

 

- 8Á   Lôacc¯s aux r®seaux de communication et les transports ; 

 

- 9°   Le sentiment dôidentit® ; 

 

- 10° La sécurité des personnes. 



 ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE MODIFICATION DE LA LIMITE TERRITORIALE 

ENTRE LES COMMUNES DE JOINVILLE-LE-PONT ET CHAMPIGNY-SUR-MARNE DANS LE 

QUARTIER DE POLANGIS   Arrêté préfectoral n° 2016/2342 

 

 

Manuel Guillamo 

 

9 

 

Photo 2 : Ecole primaire Oudinot à Joinville-le-Pont 

-  

 

 

1° Thème : Etablissements scolaires  

 
 
Le quartier de Polangis (côté Joinville-le-Pont), comporte une ®cole maternelle lô®cole Jougla 
et une ®cole primaire, lô®cole Oudinot. Pour inscrire un enfant à Joinville-le-Pont, il est 
d'abord nécessaire de faire une demande à la mairie de  Champigny-sur-Marne. Cette 
demande n'est pas forcément traitée immédiatement. La démarche consiste ensuite à se 
rendre avec les documents avalisés par la Mairie de Champigny, à celle de Joinville-le Pont. 
Il n'y a pas d'automatisme. C'est suivant les places disponibles. Dans beaucoup de cas, c'est 
sur l'insistance des parties demanderesses, avec des arguments reconnus comme valables 
(par exemple un fr¯re ou une sîur d®j¨ inscrit), que la mairie de Joinville-le-Pont peut 
accepter la demande de dérogation. Enfin, la direction de l'école peut opposer un veto par 
manque de place. Ce type de dérogation n'est donc pas générale et certains habitants sont 
actuellement contraints d'accompagner leurs enfants 2 ou 4 fois par jour dans une école 
éloignée à Champigny-sur-Marne (école Jacques Decour située à 1,14 km et 20 mn à pied).  
Pour le secondaire, les enfants du quartier doivent normalement fréquenter le collège 
Rol-Tanguy de Champigny qui se situe à 2,7 km de Polangis et de l'autre côté de la RD4 (ex 
N4). Le quartier de Polangis (côté Joinville-le-Pont), possède un établissement secondaire, 
le collège Jules Ferry. Actuellement, le collège est plein et toute demande d'inscription 
venant des habitants du secteur de Champigny-sur-Marne est systématiquement refusée, 
sauf si exceptionnellement  l'enfant a déjà effectué son cursus primaire à Joinville-le-Pont.   
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Distance depuis Polangis 

(rue Charles Infroit) 

 

Joinville-le-Pont 

 

Champigny-sur-Marne 

Ecole maternelle Ecole Jougla : 633 m Ecole J. Decour : 1, 14 km 

Ecole primaire Ecole Oudinot: 376 m Ecole J. Decour : 1, 14 km 

Collège Collège J. Ferry : 937 m Collège R.Tanguy: 1, 64 km 

 

Observation n°2  Champigny-sur-Marne 26 juillet et 10 novembre 2016 

Monsieur ADENOT Dominique, maire 

14 rue Louis Tamoni 94500 Champigny-sur-Marne 

 

« La scolarisation des enfants en maternelle et élémentaire des petits Campinois  se fait à 

ló®cole Oudinot pour la plupart de demandes  avec lôaccord de la ville de Joinville.è2 

Observation n°7 Champigny-sur-Marne 7 novembre 2016 

Monsieur VEDRINE Lionel 

16, Bd de Polangis  94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Le problème de la scolarisation pour les enfants de Champigny pour des écoles sur 

Joinville situ®es ¨ 500 m de mon domicile nous a oblig® dôutiliser les adresses de 

complaisance sur Joinville. Ceci nous a conduit à vivre pendant près de 20 ans dans 

lôangoisse dô°tre d®couvert et côest contraire ¨ lôesprit républicain. »  

Observation n°9 Joinville-le-Pont 7 novembre 2016 

Monsieur DUMONT  Gilles 

3, rue Raspail 94340 Joinville-le-Pont 

 

« Habitant Joinville-le-Pont nous subissons des nuisances dues au fait dô°tre en limite de 

commune. éNous avons choisi de nous installer à Joinville car nous connaissions le risque 

lié à la scolarisation de notre fils si nous étions restés domiciliés à Champigny.» 

 

Observation n°18 Champigny-sur-Marne 10 novembre 2016 

Madame CERSOY,   

64, Bd de Polangis  94500 Champigny-sur-Marne 

 
çJôai rencontr® des difficult®s lors de la scolarisation de mes deux enfants au milieu des 
ann®es 80. Jôai obtenu dans les d®lais une d®rogation de Champigny pour inscrire mes 
enfants ¨ lô®cole Oudinot (la plus proche de notre domicile). Le directeur de lô®cole Oudinot 
(Joinville) a refus® de les inscrire car il nôavait plus de place dans ses classes. Mes enfants 
ont du fr®quenter lô®cole de la rue Emile Roux ¨ Champigny (la plus ®loign®e et surtout avec 
lôobligation de les aider ¨ traverser le Bd Gallieni. Mon fils handicapé est passé en 

                                                           
2 Cf. Convention en annexe 13. 
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commission d®partementale et renvoy® de lô®cole. La commission nous a promis de le 
prendre dans des associations sportives de Champigny. Il nôa jamais ®t® accept®. 
Finalement ma fille a fr®quent® lô®cole de Paragon ¨ Joinville et le collège du centre car mes 
parents aujourdôhui d®c®d®s habitaient 95 rue de Paris ¨ Joinville. Je souhaite devenir 
Joinvillaise pour toutes ces raisons évoquées par Mme Serrano (cf. Observation n°17).» 
 

Observation n° 12 Champigny-sur-Marne 8 novembre 2016 

Courriel de Monsieur MONDOT Théo 

rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

 

çJôhabite le quartier de Polangis depuis 15 ans, rue Charles Infroit, chez mes parents. 

Auparavant nous avons habit® Joinville, avenue Foch, quelques ann®es. Jôai fait ma 

maternelle, ma primaire et mon collège à Joinville-le-Pont, ville à laquelle je suis 

profond®ment attach®. Jôy ai rencontr® mes amis les plus proches et jôy ai pass® toute mon 

enfance. » 

 

Observation n°28 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Madame BROUZES Maria 

49, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Nous habitons rue Charles Infroit depuis bientôt 11 ans. Nos enfants (deux garçons) ont eu 

la chance de pouvoir ®tudier ¨ Jules Ferry, gr©ce ¨ lôaide dôune personne habitant ¨ Joinville-

le-Pont qui nous a prêté son adresse. Oui je pense que devenir Joinvillaise est absolument 

une nécessité. » 

 

Observation n°30 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Monsieur MAGGI Rodolphe 

10, avenue Louis Forest  94500 Champigny-sur-Marne 

 
«Ma principale motivation concerne la scolarité de mes enfants. Mon fils Raphaël de 4 ans 
nôa pas pu °tre scolaris® ¨ la maternelle de Jougla car r®sident Champigny. Joinville a 
accepté une dérogation dans une autre ®cole que jôai accept® (Petit Gibus) mais cela a triplé 
notre temps de trajet. Côest pourquoi je demande le rattachement.è 
 

Observation n° 39 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Monsieur AVRIL Olivier   

34, Bd de Polangis 94500 Champigny-sur-Marne 

 
«Mon principal argument à la demande de rattachement  est que cela  facilitera et fluidifiera 
lôacc¯s aux ®coles e au coll¯ge des enfants, car les difficult®s actuelles sont ®normes. Du fait 
de notre encavement ¨ lóextr°me p®riph®rique de Champigny.» 
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Observation n°42 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courrier de Madame LACHAUMETTE Sophie   

68, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

 
« Habitante du quartier depuis1984, je suis très attachée à ce quartier et me suis toujours 
sentie plus Joinvillaise que Campinoiseé 
Le problème majeur et insensé reste celui des écoles et du collège. Pour les écoles, les 
d®rogations sont accept®es certes mais ce nôest pas constant souvent tardif et li®e aux 
®coles de Joinville donc ce qui est vrai aujourdôhui ne lô®tant pas hier et ne sera peut-être 
plus demain (par exemple en 2003 les dérogations ont été refusées). Quelle aberration de 
devoir prendre alors sa voiture ou parcourir un long chemin à pied en traversant la RN 4 pour 
amener ses enfants ¨ lô®cole Ȧ  
Concernant le coll¯ge jôhabite ¨ 289 m du coll¯ge Jules Ferry (Joinville), le collège dont nous 
dépendons est à 1,7 km soit 20 mn ¨ pied ou en bus quôil faudra prendre place de Verdun ¨ 
Joinville ou traverser la RN 4 si dangereuse ; pour des raisons de bon sens, de sécurité et 
de bien être évidents pour mes enfants je ne me vois pas envoyer mes enfants ailleurs quô¨ 
Jules Ferry. 
 
En conclusion, voici essentiellement pourquoi je suis pour un rattachement de notre enclave 
à la commune de Joinville non pas comme se permettent de juger et penser pour nous 
certains Campinois pour des raisons spéculatives immobilières mais pour le bien être, le bon 
sens, la sécurité et la santé concernant la scolarité de mes enfants. Ecoles + collège+ de 
proximit® et aussi un sentiment dôappartenir ¨ Joinville pour son tissu social et ®conomique 
duquel nous participons de par notre proximit®. En esp®rant que nous serons entendusé »  
 

Observation n°46 Champigny-sur-Marne   12 novembre 2016 

Monsieur et Madame MARTY   

50, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

 
«Nous sommes pour le rattachement de lôensemble du quartier de Polangis pour les raisons 
suivantes : 
- contrairement aux rumeurs, impossible dôinscrire nos enfants ¨ la cr¯che Kangourou du 
quartier, ni à la halte-garderie trampoline. Nous avons ®t® re­us par lôadjointe ¨ la petite 
enfance de Joinville et rien nôa été possible. Les 2 établissements étaient à 1 minute et 2 
minutes respectivement par rapport ¨ mon domicileé  
Encore une fois nous sommes pour ce rattachement à Joinville. » 

 

Observation n°51 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courriel de Madame NEVES Anabela 

80, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

 
çJôhabite au 80 rue Charles Infroit, je veux vous donner mon avis concernant le changement 
de notre quartier (Polangis) pour Joinville-le-Pont. 
Moi et mon mari habitons ici depuis deux ans avec notre fils de presque 5 ans. Comme tout 
le monde ayant des enfants, nous  voulons le scolariser dans lô®cole la plus proche. Ce nôest 
pas le cas sôils fr®quentent lô®cole ¨ Champigny. Nous avons tous demand® des d®rogations 
et beaucoup dôentre nous nôavons pas ®t® accept®s dans lô®cole maternelle Polangis.  On 
est quand même à Joinville mais pas notre quartier car les Campinois ne sont pas 
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prioritaires à Joinville. Je fais mes courses et tout le reste dans mes commerces de proximité 
qui sont situés bien évidemment à Joinville. Je travaille même pour la crèche de Joinville-le-
Pont, mon m®tier dôassistance maternelle me permet de gagner ma vie en gardant les b®b®s 
des Joinvillais ! 
Si vous pensez que ça ne suffit pas comme raisons de nous faire cette démarche vous vous 
trompez. Quand on me demande o½ jôhabite, je r®ponds sans h®sitation ç à Joinville-le-
Pont ». Champigny est loin pour nous et notre quotidien est 100% à Joinville ! 
Je serai bien soulagée de ne plus avoir à faire des dérogations et autres paperasses pour 
voir mon fils grandir dans lô®cole de mon quartier.è 
 

Observation n°52 Joinville-le-Pont 12 novembre 2016 

Courriel de Monsieur  et Madame RAMBURE  Philippe 

94340 Joinville-le-Pont 

 
« Je me permets de vous faire part de mes observations quant au rattachement de la partie 
campinoise au quartier joinvillais de Polangisé  
Habitante joinvillaise de ce quartier et enseignante ¨ lô®cole maternelle Polangis, je suis tr¯s 
souvent confrontée aux problèmes que pose la séparation sur deux communes de ce 
quartier, en particulier au niveau de la scolarisation des enfants campinois sur le groupe 
scolaire Polangis. Chaque année, les parents de ce quartier sont obligés de faire des 
demandes de dérogation pour les enfants auprès de la mairie de Champigny afin de les 
scolariser dans nos écoles, demandes dont les réponses sont longues à obtenir et très 
incertains voire refusées. 
Cela met de nombreuses familles dans lôembarras et lôinqui®tude et nombre dôentre elles 
partent en vacances sans savoir où seront les enfants à la rentrée. 
Au niveau des ®coles, nous sommes ®galement  dans lôincertitude au moment de pr®voir les 
effectifs de la rentrée et de faire les répartitions dans les futures classes. 
Il serait de fait plus simple, plus judicieux et plus logique que ces deux parties de ce même 
quartier soient enfin r®unies, comme elles lô®taient auparavant et comme la d®limitation 
naturelle par le parc du Tremblay et la nationale 4 le sugg¯re. En tant quôhabitante de ce 
quartier et adh®rente ¨ lôassociation « Réunissons Polangis »,  je milite pour la réunification 
du quartier de Polangis. » 
 

Observation n°69 Champigny-sur-Marne 19  novembre 2016 

Courrier de Madame HUNEAU Sophie   

4, rue Charles Infroil  94500 Champigny-sur-Marne 

 

« Jôai eu lôoccasion, en tant que représentante des parents dô®l¯ves, de travailler avec 

lôancien principal du coll¯ge Jules Ferryé. A plusieurs reprises il a demand® aux 

repr®sentants du Conseil g®n®ral du Val de Marne de changer la carte scolaire et dôaccepter 

que les rues de Champigny situées le long du Tremblay soient affectées à ce collège de 

secteur. Il trouvait anormal de devoir parler de sécurité et pour les familles résidantes dans 

les rues quasi en face du collège, de devoir les envoyer sur le collège Roll Tanguy. » 
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Observation n°70 Champigny-sur-Marne 19 novembre 2016 

Monsieur DANIAS Julien et Mlle CHIALE Emilie   

 23, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

 

« Après notre déménagement de Joinville à Champigny (Polangis), nous avons souhaité 

inscrire notre fille Alice, en élémentaire/ La dérogation de la mairie a été acceptée, par contre 

le service solaire de la mairie de Joinville nous a refusé son inscription, en affirmant que 

nous nô®tions pas prioritaire sur cette ®cole. Il nous orientait sur lô®cole du quartier de 

Palissy. Nous nôavons pas accept® cette d®cision, et nous sommes pass®s en commission 

au mois de juin. La décision est restée la même. Nous avons alors dû passer de 

nombreuses fois pour le service scolaireé.Notre t®nacit® a fini par lôemporter.  

Comment se fait-il  quôapr¯s avoir pass® 3 ans dans un ®tablissement, habitant ¨ 7 minutes 

à pied de celui-ci et ayant re­u une lettre du maire de Champigny,énous avons ®t® oblig® 

de remuer ciel et terre pour cette inscription ?»  

 

Observation n°75 Champigny-sur-Marne 19 novembre 2016 

Madame PHILIPPE Clémentine  

39 rue Jeanne dôArc 94500 Champigny-sur-Marne 

 

« Je suis favorable au rattachement du quartier ¨ la commune de Joinville car il nôexiste 

aucune garantie que mes enfants soient scolaris®s dans lô®cole et le collège à 100 mètres de 

chez moi. Habitant Champigny je ne suis pas prioritaire pour les inscriptions aux écoles et 

activités périscolaires de mes enfants. »  

 

 

Observation n° 83 Champigny-sur-Marne 20 novembre 2016 

Courriel de Madame LAPORTE Juliette  

 Rue Edouard Jenner 94500 Champigny-sur-Marne 

 
« Mais là où nous rencontrons une difficulté majeure et la plus dure à vivre pour nous, cela 
concerne la scolarité des enfants. En effet même si Champigny accorde systématiquement 
la dérogation, cela ne signifie pas que Joinville soit en mesure de lôaccepter. Et côest ce qui 
nous est arrivé. Valentin, notre garçon a commencé sa scolarité à Polangis, puisque nous 
habitions place Mozart, et sa petite sîur ®tait gard® en co garde avec une autre famille du 
quartier. A son entr®e en primaire, nous venions de d®m®nager et la d®rogation nôa pas ®t® 
accept®e par la mairie de Joinville. Côest une situation que je ne souhaite ¨ personneé. » 
 

Observation n° 91 Champigny-sur-Marne 22 novembre 2016 

Monsieur MONDOT Quentin   

  94500 Champigny-sur-Marne 

 

« Le majeur problème a été durant mes études à Joinville-le-Pont. N'ayant pas obtenu de 

dérogation, mes parents ont dû prétendre que j'étais domicilié chez mon oncle pour que 

j'obtienne une admission à l'école primaire de Polangis ainsi qu'au collège Jules Ferry. J'ai 

donc d¾ apprendre l'adresse de mon oncle par cîur et pr®tendre habiter ¨ cette adresse 

lors des différents formulaires de début d'année. Quelle angoisse d'utiliser cette fausse 
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adresse à chaque début d'année scolaire. J'avais peur de ne plus m'en souvenir et de devoir 

changer d'école et d'amis si je me trompais. Ayant habité les 5 années précédentes avenue 

Foch à Joinville-le-Pont, tous mes amis étaient Joinvillais et j'avais réellement peur de ne 

plus pouvoir aller dans les mêmes écoles qu'eux à cause de notre déménagement dans le 

quartier Polangis campinoiséJ'esp¯re que cette d®marche de r®unir le quartier Polangis 

aboutira car, en tant qu'habitant du quartier, elle fait grandement sens et simplifierait la vie de 

beaucoup d'habitants. » 

 

Observation n° 112 Champigny-sur-Marne 25 novembre 2016 

Monsieur et Madame BERNHARD 

30, rue Jeanne dôArc 94500 Champigny-sur-Marne 

 

« Favorable au rattachement : 1° argument Inscription à Champigny, dépôt de dérogation en 

janvier, accepté en mars ; dérogations à Joinville en mars, accepté en juillet au Petit Gibus et 

non dans lô®cole du quartier ; tarifs extérieurs  pour activité extrascolaire au gymnase 

derri¯re lô®cole ; démarche à renouveler pour  primaire et collège. » 

 

Observation n°167 Joinville-le-Pont 28 novembre 2016 

Courriel de Madame REGARD Stéphanie 

Rue Vauban  94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Notre famille habite le quartier Polangis depuis 15 ans. Nous avons vécu 14 ans rue 

Charles Infroit avant de d®m®nager lôan dernier rue Vauban à Joinville-le-Pont. Nous 

sommes très attachés à ce quartier. Nos enfants sont nés rue Charmes Infroit et malgré 

toutes nos d®marches ¨ lô®poque nous nôavons pas r®ussi ¨ obtenir de d®rogation pour les 

inscrire en maternelle à Joinville. Ils ont donc effectué toute leur scolarité maternelle et 

primaire dans le groupe Jacques Decour ¨ Champignyé 

Ce probl¯me dôinscription dans les ®coles du quartier a jou® un r¹le d®terminant dans notre 

décision de déménager pour avoir une adresse à Joinville et permettre ainsi à nos enfants 

dôaller au coll¯ge ¨ pied et de se faire des copains dans le quartier.  »  

 

Mais il existe des habitants qui assument cette sectorisation de la scolarisation à 

Champigny (anticipation, respect de la mixité) : 

 

 

Observation n°49 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courriel de Monsieur GALLAIS  Christian, (cf. observation N°1) 

9 rue Edouard Branly 94500 Champigny-sur-Marne 
 

«Ce second mail pour compléter le précédent, établi un peu rapidement dans la colère, car 
ce matin nous sommes pass®s en mairie mais la  file dôattente ®tait trop longue et 
visiblement monopolisées par les « pro » rattachement à Joinville. Nous habitons et sommes 
propri®taires dôun pavillon situ® 9 rue Edouard Branly depuis 1977, quand nous nous 
sommes installés dans notre maison, nous nous étions informés des dispositions 
administratives et scolaires du quartier et avons assumé et scolarisés nos enfants à 
Champigny en connaissance de cause. Cette démarche élémentaire est, je pense faite par 
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chaque nouvel arrivant avant dôacheter dans un quartier, ce nôest pas une fois install® que 
lôon sôinqui¯te des inconv®nients ? 
Depuis 40 ans nous avons vécu dans le quartier Polangis en partageant sans la moindre 
difficulté, nos activités antre Champigny et Joinville.  
De plus aujourdôhui nous sommes retrait®s et nous ne souhaitons pas voir notre fiscalit® 
augmenter en changeant de commune.  Jôesp¯re que cette enqu°te ne prend pas en compte 
que le seul avis des propriétaires qui sont directement concernés par ce rattachement, pour 
moi les locataires mécontents  ont toujours la possibilité de déménager. 
Campinois depuis 64 ans je ne môassocie pas ¨ cette d®marche.» 
 

Observation n°72 Champigny-sur-Marne 19 novembre 2016 

Monsieur  BELLIOT Bruno 

5, rue Babeuf  94500 Champigny-sur-Marne 
 

«Je môoppose cat®goriquement ¨ la s®paration du quartier de Polangis dôavec la ville de 
Champigny ; Mes arguments : 1- Sur la carte scolaire, côest un argument sp®cieux car il faut 
respecter la mixit® dans les ®coles pour ®viter justement dôavoir une ®ducation à deux 
vitesses. Les écoles ne sont pas si loin, des dérogations existent. Les parents amènent leurs 
enfants en voiture. Cet argument veut simplement faire de « lô®vitement. » 
 

Observation n° 79 Champigny-sur-Marne 19 novembre 2016 

Courriel de Madame VOLLAIS Emmanuelle,   

 Avenue de lôHorloge 94500 Champigny-sur-Marne 
 

«Vos enfants pourront être scolarisés à Joinville et sans dire aux gens que cela 
occasionnera une paperasse monstrueuse (nous allons devoir faire changer tous nos 
papiers administratifs) et quôil nôest en rien certain que la sectorisation du coll¯ge change. 
Car oui côest un point noir dans ce quartier, côest la sectorisation du coll¯ge qui oblige nos 
enfants ¨ traverser cette dangereuse nationale 4, et l¨ dessus jôaurais pu °tre mobilisée, non 
pas pour changer de ville, mais pour faire modifier cette sectorisation effectivement 
aberrante. » 
 
 

Observation n° 98  Joinville-le-Pont 24 novembre 2016 

Anonyme 

94430 Joinville-le-Pont 

 

« Finalement ce projet nôôint®resse pas les Joinvillais, ¨ part les conseillers municipaux et 

retraités. En ce qui concerne les Ecoles tout le monde connaît la carte scolaire et ses 

dérogations. Aucun intérêt y compris pour le commerçant du haut Joinville Ȧ » 
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Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 

En théorie, le Maire de Champigny a raison lorsquôil affirme que la commune de Champigny-
sur-Marne rembourse la cantine scolaire lorsque les enfants sont scolarisés à Polangis (cf. 
annexe 13). Toutefois lôenqu°te a permis de constater que la réalité est bien différente. 
L'obtention dôun d®rogation scolaire est un circuit long (plusieurs mois) et fastidieux qui met 
les parents dans un réel embarras, voire dans l'angoisse. A titre dôexemple, une famille 
venant d'emménager n'a su que 2 jours avant la rentrée que son enfant était accepté à 
Joinville, soit 7 mois après sa première demande.  
De plus l'accord entre la commune de Champigny et celle de Joinville porte sur l'ensemble 
des habitants de Champigny et est soumis au nombre de place sur la commune dôaccueil au 
lieu dô°tre de droit au vu de la proximit®3. La conséquence est que les écoles de Joinville du 
quartier de Polangis sont pleines de Campinois qui n'habitent pas le quartier de Polangis, car 
aucune priorité n'est donnée aux habitants du quartier. De plus, avec ou sans accord, des 
enfants d'autres communes (Saint-Maur par exemple), fréquentent également les écoles du 
quartier de Polangis. Ces pratiques fragilisent l'accord évoqué par le Maire de Champigny et 
amènent des personnes à quitter le secteur campinois de Polangis, comme Mme Stéphanie 
REGARD (observation n° 167). 
 
Les collèges sont gérés par le Conseil Général du Val-de-Marne et il a, pour lôinstant, jamais 
répondu favorablement à un nouveau découpage de la sectorisation (entretien avec M. 
Favier du 21 novembre 2016.) 
Les Polangeois campinois souffrent de ne pas pouvoir inscrire automatiquement leurs 
enfants à Joinville. Ils sont les plus nombreux (87 %) ¨ sô°tre manifest®s pendant lôenqu°te 
publique pour demander leur rattachement du quartier (cf. ci-dessous le tableau des items p. 
66) Cette situation angoissante est très mal vécue (demander des dérogations sans avoir la 
certitude quôelle soit accept®e, avoir une adresse de complaisance et courir le risque dô°tre 
dénoncé) même si finalement 80 % des enfants sont inscrits dans les école et collèges de 
Joinville. Les enfants refusés dans les écoles de Polangis courent le risque de perdre tout 
repère sur leur environnement amical proche ce qui peut nuire au développement de leur vie 
sociale.  
 
Lôincertitude g®n®r®e par la demande dôinscription des enfants à Joinville fait que certains 
habitants vivent dans lôangoisse et sont contraints de tricher, dôutiliser des adresses de 
complaisance pour domicilier les enfants chez des parents habitant Joinville-le-Pont. Bien 
que ce soit compréhensible du fait de l'éloignement du collège de Champigny-sur-Marne le 
plus proche, cette solution n'est pas viable et peut être remise en cause à tout contrôle. De 
plus, les familles qui bénéficient d'adresses de complaisance pour les écoles ou le collège, 
bénéficient d'un avantage financier important pour les activités périscolaires (cf. annexes 5 et 
6). 
 

Ainsi la scolarit® constitue largement, lôargument le plus r®guli¯rement avanc® pour le 

rattachement du quartier. Ce rattachement éventuel  ne provoquera pas un afflux massif de 

nouveaux enfants vers les établissements joinvillais comme le craignent certains élus de 

cette ville. 

 

 

 

                                                           
3 Cf. annexe 13. 
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2° Thème : Services Publics 

 

Photo 3 : Bureau de poste avenue Galliéni à Joinville-le-Pont 

 

Les démarches administratives sont obligatoirement effectuées sur Champigny-sur-Marne 

(la mairie est à environ 3,5 km et la mairie annexe à 2,2 km). Le bureau de vote (gymnase 

Maurice Baquet) se trouve à 2,5 km. Aucun de ces 3 lieux ne peut être atteint à pied, mais 

uniquement en automobile ou en autobus (ce qui est difficile le dimanche pour aller voter, 

notamment pour les personnes âgées ou les personnes handicapées). Alors que la mairie de 

Joinville-le-Pont se situe à 1,5 km et le bureau de vote est dans le quartier de Polangis. Bien 

entendu, les Polangeois de Champigny n'y ont pas accès.  

Le réseau assainissement du quartier est un réseau unitaire comme l'indique le PLU 

actuellement en vigueur4. Actuellement il reçoit indifféremment  les eaux pluviales et les eaux 

usées, préalablement traitées dans des stations privatives (fosses septiques ou toutes eaux). 

Il est ouvert sur l'ext®rieur par des avaloirs au coin des rues. Ce r®seau doit °tre dô®vidence 

mis aux normes. La commune de Joinville-le-Pont a déjà réalisé les travaux de mise aux 

normes dans son quartier et dans les deux voies communes. 

 
 

 

                                                           
4
 Cf. annexe 7. 
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Distance depuis Polangis 

(rue Charles  Infroit) 

 

Joinville-le-Pont 

 

Champigny-sur-Marne  

Mairie 1,5 km 3 km 

Poste 300 m 2 km 

Commissariat 600 m 7 km 

Bureau de vote  Collège Jules Ferry : 200 m Gymnase Baquet :  3 km 

Station RER 1,6 km 3 km 

 

Observation  n°3 Champigny-sur-Marne 7 novembre 2016 

Monsieur PAIMPARAY Dominique 

30,  rue Raspail 94500 Champigny-sur-Marne 

 
çPourquoi jôai adh®r® :é 2Á avec le bureau de vote ¨ la Fourchette de Bry ¨ 3 km.» 
 

Observation n°5 Champigny-sur-Marne 7 novembre 2016 

Monsieur CARON Yves 

34, Bd de Polangis 94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Nous habitons effectivement à Champigny-sur-Marne mais nos activités habituelles nous 

conduisent à utiliser essentiellement les services situés sur Joinville que sont la Poste, le 

marché, les différents commerces, éventuellement médecin, dentiste ; ceci en raison de la 

proximité.  

Il est certain et compr®hensible pour des multiples raisons que les p¹les dôint®r°t principaux 

de Champigny se situent plus ¨ lôEst de cette commune. »  

Observation n°8 Champigny-sur-Marne 7 novembre 2016 

Monsieur BRASSIER Gérard,  

9, Rue Edouard Jenner  94500 Champigny-sur-Marne 

 

» Avantages dô°tre sur Joinville : 

On se sent plus proches des commerces de Joinville que ceux de Champigny ; 

- tous les services administratifs ainsi que les écoles seront à proximité sur Joinville ; 

- les trottoirs sont ¨ lôabandon ; la propret® de la rue nôest pas toujours au RV ; 

- les impôts sont très importants dans la commune de Champigny ; 

- je pense quôau niveau internet Joinville fera en sorte dôam®liorer la r®ception ; 

- nous avons une inquiétude sur Champigny on est à plus de 65 % de logements sociaux et 

¨ derni¯re r®union de quartier, la commune nous a annonc® quôelle allait en construire 

dôautres dans les secteurs pavillonnaires par pr®hension.è 
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Observation n° 12 Champigny-sur-Marne 8 novembre 2016 

Courriel de Monsieur MONDOT Théo,  

rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

 

çJôhabite le quartier de Polangis depuis 15 ans, rue Charles Infroit, chez mes parents...Si 
cette partie du quartier d®pend de la commune de Champigny, ce nôest ¨ mon sens 
quôadministratif, et en aucun  cas en rapport avec son quotidien. 
Dôabord g®ographiquement - et côest une ®vidence quand on regarde le plan- ces quelques 
rues coup®es de lôagglom®ration campinoise appartiennent au territoire joinvillais. » 
 

Observation n°17 Champigny-sur-Marne 10 novembre 2016 

Madame SERRANO Sylvette 

16, Bd de Polangis  94500 Champigny-sur-Marne 

 

« Bureau de vote très éloigné (2 km) ; aucun commerce attractif qui me ferait venir plutôt sur 

Champigny ; la bibliothèque, médiathèque, théâtre et. Cinéma loin de chez moi  ; pour le 

ramassage des ordures ménagères et les encombrants il y a 2 ramassages joinvillais et 

campinois donc 2 fois plus de d®pensesé propret® des rues n®glig®eé. Pour toutes ces 

raisons le souhaite devenir joinvillaise.»  

 

Observation n°19 Champigny-sur-Marne 11 octobre 2016 

Monsieur et Madame MONTOURCY 

4, rue Mabilleau 94500 Champigny-sur-Marne 

 
«Nous souhaitons notre rattachement à la ville de Joinville-le-Pont pour diverses raisons : 
inscription des enfants à Joinville dans les écoles du quartier qui nécessite des demandes de 
dérogations et des déplacements entre les mairies des deux villes pour des inscriptions à la 
cantine avec calcul du quotient familial. 
Bureau de vote à Joinville à 3 minutes à pied de notre domicile alors que le bureau de vote 
de Champigny est éloigné de plusieurs kilomètres ; notre quartier est un peu délaissé pour 
lôentretien de la voirie ; la mise au norme pour lôassainissement a ®t® tr¯s longue. » 

 

Observation n°50 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courriel Monsieur et Madame TROUVE Michel 

55, rue Jeanne dôArc 94500 Champigny-sur-Marne 

 
«Sont unanimes pour le rattachement du quartier de Polangis ¨ la commune de Joinvilleé 
Entretien du quartier : En 55 ans la r®fection des rues nôa ®t® r®alis®e quôune seule fois (petit 
goudronnage et gravillons), les ®clairages ont ®t® revus 2 fois (lampes LED) lôan pass®, des 
câbles éléctriques/TV sont encore en tr¯s grande partie a®riens avec dôanciens poteaux 
ȦȦȦ Trottoirs déformés par les racines amenant la chute des piétons ; 
En conclusion, nous considérons être dans un quartier oublié et ignoré en grande partie par 
Champignyé » 
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Observation n°71 Champigny-sur-Marne 19 novembre 2016 

Courrier de Monsieur CERSOY Daniel  

 16, Bd de Polangis  94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Fibre optique : on ne sait pas o½ en est lô®quipement (infrastructure dans la rue). A priori 
Orange à Joinville et Noos/Numéricâble (réseau initiative Publique) entre les deux 
communes. » 

Observation n° 93 Champigny-sur-Marne 22 novembre 2016 

Courriel de Monsieur et Madame LEMAROTEL Daniel    

76  rue Charles Infroit  94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Nous sommes habitants du quartier de Polangis sur la commune de Champigny, depuis 35 

ans et sommes très favorables à devenir Joinvillaisé 

Etre Joinvillais côest lôavantage de : Proximité pour les démarches administratives, proximité 

des bureaux de voteé Si nos deux enfants ont pu b®n®ficier de fr®quenter avec des 

d®rogations le ®coles et activit®s ¨ Joinville, je souhaite quôil en soit de m°me sans ces 

problèmes administratifs pour tous mes descendants qui occuperons la maison plus tard. » 

 

Observation n° 100 Champigny-sur-Marne 23 novembre 2016 

Anonyme    

Quartier de Polangis 94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Nous sommes pour le changement de commune de notre quartier de Polangis, notre vie 

quotidienne se passant sur Joinville. Tous les services, commerces etcésont ¨ 5 minutes ¨ 

pied de chez nous alors que nous venons de passer 20 minutes à relier le centre de 

Champigny. Nous avons le sentiment dô°tre un quartier oubli® par la municipalit® sur bien 

des points ȦȦȦ Nous profitons de notre venue à la mairie pour récupérer le bulletin municipal 

qui une fois encore, ne nous a pas été distribué, preuve que nous ne comptons pas 

beaucoup pour cette municipalité. » 

 

Observation n° 102 Champigny-sur-Marne 23 novembre 2016 

Courriel de Madame DENARIE Frédérique 

 94500 Champigny-sur-Marne 

 

« Je suis entièrement favorable à ce rattachement, et je considère que cette modification 

offre une véritable chance aux habitants de ce quartier de pouvoir conserver leur bien 

immobilier et ainsi échapper aux projets toujours plus nombreux de construction de 

logements sociaux initiés par le maire actuel de Champigny, et ce au détriment des quelques 

pavillons survivants et en sursis de ce quartier. Mais également d'intégrer une commune 

dans laquelle les projets et les équipements concernent tous les habitants et non seuls ceux 

qui offrent une opportunité électorale. » 
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Observation n° 103 Champigny-sur-Marne 23 novembre 2016 

Courriel de Monsieur et madame DRAUART Jean-Claude 

88 rue Charles Infroit  94500 Champigny-sur-Marne 

 

« Nous sommes favorables à la modification de la limite communale entre Joinville le Pont et 
Champigny-sur-Marne dans le quartier Polangis pour les raisons suivantes : 
- La proximit® des b©timents administratifs quôil est possible de rejoindre ¨ pied alors que la 
Mairie de Champigny oblige à utiliser les transports en commun peu accessibles. 
-  La proximité des établissements scolaires pour notre petit fils dont nous avons la garde 
tous les soirs. 
- La proximité des infrastructures sportives. 
- La proximit® des associations (club dô®checs ouvert r®cemment, ®cole de musique, 
tennisé) 
- La vie en g®n®rale pour lôensemble des commerces et march®s. 
Ces éléments démontrent que le quartier Polangis est plus en adéquation avec la commune 
de Joinville le Pont. En cons®quence nous sommes convaincus que lôint®gration du quartier 
Polangis à la Commune de Joinville-le-Pont faciliterait la vie quotidienne. » 
 
 

Observation n° 105 Champigny-sur-Marne 23 novembre 2016 

Monsieur PASSALENTI Gelindo   

48  rue Raspail  94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Résidant dans le quartier Polangis (côté Champigny-sur-Marne) depuis 1967, je suis tout à 

fait favorable au rattachement du quartier Polangis à la commune de Joinville, car durant ces 

bient¹t 50 ans, nous ne pouvons que constater et d®plorer que la municipalit® nôa pas ou 

peu fait évolué notre environnement. 

Services : Les services techniques de la ville de Joinville sont installés dans notre quartier, 

ceux de Champigny (passage de la balayeuse une fois par semaine depuis la création de 

lôAssociation ç R®unissons Polangis è !!!!) sont quasi inexistants. De plus, à ce sujet, il est 

bien dommage de constater quôavant le passage hebdomadaire de la balayeuse, les 

cantonniers ne soient pas en mesure de venir balayer les trottoirs (surtout en période 

automnale) ce qui fait quôapr¯s le passage de la balayeuse les trottoirs et caniveaux sont de 

nouveaux envahis de feuilles = opération nulle !!! Concernant les rues communes, il est bien 

dommage de voir le ramassage des ordures m®nag¯res, lô®lagage des arbres, sôeffectuer 

sur Joinville un jour donné sur un côté et un autre jour sur lôautre c¹t® de la m°me rue par 

Champigny, également pour la distribution du courrier effectuée par des facteurs différents !!! 

Alors que tout cela pourrait être fait dans le même temps et de plus il y aurait, à notre avis, 

une économie non n®gligeable ¨ r®aliser sur ce plan. é/é » 

-  

 

Les tenants du maintien du statu quo répondent que les services sociaux de 

Champigny sont excellents et que le conseil municipal de Champigny et le nouveau 

territoire n° 10  a bien pris en compte les demandes de travaux de voirie. 
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Observation n°58 Champigny-sur-Marne 16 novembre 2016 

Monsieur  GARCIA Joseph 

2 Bd Jean Savu 94500 Champigny-sur-Marne 

 

«La ville de Champigny est très étendue et le Conseil municipal est conscient des problèmes 

que rencontrent les Campinois qui vivent dans ce quartier, souvent depuis des années. Des 

travaux ont ®t® effectu®s afin dôam®liorer leur quotidien et dans le dernier conseil de quartier 

toutes les assurances ont été données sur la poursuite de la réfection de la voirie, des 

infrastructures de tout ¨ lô®gout. Le sentiment dôabandon de certains habitants cache-t-il une 

volonté de voir améliorer la valeur immobilière de leur bien ? Il faut savoir que le prix du 

mètre carré jounvillais est bien supérieur à celui de Champigny Ȧ »   

 

Observation n° 87 Champigny-sur-Marne 21 novembre 2016 

Madame GILLAUD Claude Anfrée  

16, Bd de Polangis  94500 Champigny-sur-Marne 

 

« Je suis contre le transfert de Polangis à cause des services sociaux positifs de la ville de 

Champigny : 1° Les personnes âgées forum du temps, 2) CCAS. ..»  

 

Appréciation du Commissaire Enquêteur 

 

Les Polangeois de Champigny (surtout les plus âgés) se plaignent généralement de 

lô®loignement des services publics. La mairie et bureau de vote à Champigny-sur-Marne ne 

peuvent être atteint à pied, mais uniquement en automobile ou en autobus (ce qui est difficile 

le dimanche pour aller voter, notamment pour les personnes âgées ou handicapées) et 

représente un coût additionnel par rapport aux services de Joinville qui, eux, sont 

accessibles à pied. A contrario, la mairie de Joinville-le-Pont est située à 1,5 km et le bureau 

de vote est dans le quartier. 

Les travaux de mise aux normes de lôassainissement envisag®s depuis 10 ans sont 

régulièrement retardés. Une première étude a été lancée en 2006, par le cabinet "Méthode", 

une deuxième en 2015, par la société «Buffet ingénierie». Les travaux effectués sont faits 

sous la conduite de Joinville-le-Pont, pour certaines rues communes aux deux municipalités 

comme le boulevard de Polangis et une partie de la rue Raspail. Depuis 2011, la commune 

de Champigny-sur-Marne accepte que les nouvelles constructions n'aient plus de traitement 

individuel des eaux usées et demande à chaque mutation de supprimer celles qui existent. 

 

Lôenqu°te publique a permis de constater quôil reste encore pr¯s de 60 % des habitations 

non raccord®es au r®seau du tout ¨ lô®gout contre 10 % au Polangis joinvillais5.  Même si 

des travaux de mise aux normes ont été entrepris du 15 septembre au 30 novembre 2016, 

sur une petite rue du quartier, lôavenue Louis Forest.  

                                                           
5 Mail de M. Denis BENECK ΟIngénieur Principal  du 28/11, Etablissement Public Territorial Marne et Bois 

Chef du service Assainissement + Gestion des OM Οpour la ville de Joinville-le-Pont. ΟHôtel de Ville - 23, rue de 

Paris - 94340 Joinville-le-PontΟTél.: 01-49-76-60-24 - Télécopie: 01-48-89-85-30 Οd.beneck@joinvillelepont.fr 

  

mailto:d.beneck@joinvillelepont.fr
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3° Thème : La procédure 

Les partisans du rattachement (87 % des observations) trouvent que le projet de 

rattachement à Joinville, est un projet intelligent, logique qui intéresse fortement les 

Polangeois de Champigny. Lôenqu°te publique est pour eux pleinement justifi®e. 

Les opposants au rattachement estiment que le cadre normal du dialogue doit être les 

réunions de quartier ou le conseil municipal. 

 

 

Photo 4 : Quartier de Polangis, vu du Parc du Tremblay 

 

Les partisans de la proc®dure de lôenqu°te publique sont  en majorité des habitants 

campinois du quartier de Polangis, membres ou pas de lôassociation ç Réunissons 

Polangis » : 

Observation n°4 Champigny-sur-Marne 7 novembre 2016 

Courrier de Madame GIORGI Mauricette 

47, Bd de Polangis 94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Je suis favorable à la procédure de rattachement. »  
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Observation n°22 Champigny-sur-Marne 10 novembre 2016 

Courrier de Monsieur JAMET Marc 

43, rue Jeanne dôArc 94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Je souhaite vous apporter mon t®moignage dans le cadre de lôenqu°te publiqueé 
Nous ®tions dôanciens Campinois, puisque nous venions du quartier de Coeuillyé ce 
quartier comporte écoles maternelles et primaires et un Collège. Le commissariat est proche 
et le RER E est facilement accessible à pied. Enfin les bureaux de vote sont également 
accessibles ¨ pied, bref rien que de plus normal dans le quartier dôune grande villeé 
Je souhaite plutôt mettre en exergue la participation des citoyens à la vie de la cité. Je citerai 
deux dossiers emblématiques : la réfection du pont de Nogent et la pose de murs anti-bruit le 
long de la A 86/A4. Dans un premier cas seul Joinville est concerné, dans le second cas la 
commune de Champigny a arrêté la mise en place de ce mur.  
Nous souhaiterions soutenir officiellement la mairie de Joinville en tant que Joinvillais. Bref 
nous souhaiterions être considérés comme des citoyens à part entière dans le cadre de 
notre vie quotidienne et participer pleinement ¨ la vie de notre quartier, ce qui nôest pas les 
cas actuellement. » 
 

Observation n°29 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Madame COHEN Nathalie 

16, Bd de Polangis, 94500 Champigny-sur-Marne 

 

çJe suis situ®e au Bd de Polangis, c¹t® Champigny alors quôil existe une partie de ce 
boulevard à Joinville. Pourquoi cette différence de territoire ? Je souhaiterais être rattachée à 
Joinville (commerces, transports, sportsé) En esp®rant que nous serons compris. » 
  

Observation n° 33 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courrier de Monsieur et Madame DUPUIS Jean-Claude 

10, rue  Mabilleau 94500 Champigny-sur-Marne 

 

«  Nous approuvons et appuyons la démarche de « Réunissons Polangis » portant sur notre 
rattachement ¨ Joinvilleé. 
- il semble que quelques Campinois hors de Polangis sôopposent ¨ notre d®marche ; en quoi 
celle-ci leur porte tôelle pr®judice ? Sôagit-il dôun d®risoire ç nationalisme » communal pour un 
si petit secteur ? Le coût administratif est faible. Des raisons politiques entrent-elles en jeu 
(perte fiscale pour la majorité ; Polangis rapporte-t-il plus quôil en co¾te ? Perte dô®lecteurs 
pour lôopposition ? 
- les r®alit®s de la vie des habitants dôun quartier et le sentiment dôidentit® qui en d®coule ne 
sont-ils pas prioritaires au regard de telles consid®rations, sôil en est ?  
- la vie de quartier existe concrètement : pour lôexemple, la f°te des voisins rassemble 
chaque année les habitants des deux côtés de la commune. La situation géographique de 
notre secteur enclav® nous relie essentiellement ¨ Joinville o½ sôest, de fait, tiss® notre 
réseau relationnel. Notre d®marche va dans ce sens dôune logique simplement humaine.è 
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Observation n°44 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courrier de Madame LECARON Anne 

64, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

 
«Vous comprenez maintenant pourquoi je souhaite ardemment que notre demande de 
rattachement aboutisse le plus rapidement possible car tout dans ce quartier se fait sur la 
commune de Joinville-le-Pont et non sur Champigny qui me semble très éloigné par la 
distance et dans la compréhension de nos préoccupations : entre autre celle de la 
scolarisation des enfants loin de leur quartier (les accord de dérogation étant soumis au 
nombre de place sur la commune dôaccueil au lieu dô°tre de droit au vu de la proximit®.» 
 

Observation n°47 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Madame DUPUIS Michèle 

10, rue Mabilleau 94500 Champigny-sur-Marne 

 
çJôappuie la demande de ç Réunissons Polangis » et souhaite le rattachement de mon 
quartier à Joinville. Les réalités de vie des habitants de ce quartier et le sentiment dôidentit® 
qui en découle justifient clairement cette démarche. » 
 

Observation n°50 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courriel Monsieur et Madame TROUVE Michel 

55, rue Jeanne dôArc 94500 Champigny-sur-Marne 

 
«Sont unanimes pour le rattachement du quartier de Polangis à la commune de Joinville 
La vie au quotidien : Tous les services disponibles sur Joinville sont à proximité immédiate et 
accessibles facilement à pied, alors que ceux de Champigny bien plus éloignés, obligent à 
prendre un véhicule ou le transport en commun (temps perdu, coût supplémentaire, 
pollution, probl¯mes de stationnementé 
Les services : Les services techniques de la ville de Joinville sont à deux pas de chez 
nouséIl y a ¨ notre avis une ®conomie non n®gligeable ¨ r®aliser sur ce plané 
En conclusion, nous considérons être dans un quartier oublié et ignoré en grande partie par 
Champigny, alors que nous pourrions renforcer la population du quartier Polangis de 
Joinville et ainsi participer au mieux à la vie de la collectivité de ce quartier qui doit être 
impacté par les futurs travaux du pont de Nogent qui amèneront assurément et très 
certainement des modifications dans la vie quotidienne de tous (circulation aux abords du 
parc du Tremblay, avenue des Alliés, boulevard de Polangis) de plus lôargument avanc® par 
certaines personnes concernant une éventuelle spéculation immobilière et totalement dénué 
de sens, les biens se vendent aussi bien sur Champigny que sur Joinville. » 
 

Observation n°53 Champigny-sur-Marne 11 novembre 2016 

 Courriel de Monsieur FITOUSSI David, 

14, Bd de Polangis 94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Je suis résidant en immeuble boulevard de Polangis, côté Champigny. En lisant ce matin 

lôarticle de lôenqu°te publique sur le journal de la Ville  de Champigny, je nôai pu môemp°cher 

de vous exprimer mon avis sur ce rattachement. Tout dôabord le titre ç la ville en partage » 

mô®tonne ! Un tel titre pour un sujet qui ne concerne que quelques centaines de Campinois 
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quand la ville compte 75 000 habitants et qui est amenée à croître de façon importante avec 

les nouveaux  tracés du Grand Paris. 

Jôesp¯re que nous nôaurons pas ¨ payer des r¯glements de compte sur un sujet qui nôest 

rien de politique mais faciliterait surtout le quotidien de nombreux citoyens. .. 

De plus le rattachement ne changera aucunement le dynamisme de cette grande ville qui 

sôappr°te ¨ accueillir 2 nouvelles gares du Grand Paris ainsi que le site de maintenance et 

de remisage de la ligne en espérant que les citoyens souhaitant ce rattachement seront 

entendus. » 

 

Les partisans du rattachement se trouvent ®galement dans dôautres communes 

comme Joinville, Saint-Mauré : 

 

Observation n°13 Joinville-le-Pont 9 novembre 2016 

Monsieur PHILIPPOT B.  

27, rue Eugène Voisin 94340 Joinville-le-Pont 

 

«Je pense que cette réunion de ces ruelles de la commune  de Champigny à Joinville est 

tout à fait logique. »  

Observation n°14 Joinville-le-Pont 8 novembre 2016 

Monsieur et Madame FRUITIER  

27, rue Eugène Voisin  94340 Joinville-le-Pont 

 

«Je pense que le rapprochement de Joinville et Champigny est nécessaire. »  

Observation n°61 Champigny-sur-Marne 11 novembre 2016 

 Monsieur et Madame WALLU L. et E. 

19, rue de Sévigné 94100 Saint-Maur 

 

«Nous avons habité de nombreuses années non loin de ce quartier « rattachiste » et nous 

comprenons parfaitement leur souhait que nous approuvons pleinement. » 

 

Observation n°62 Champigny-sur-Marne 11 novembre 2016 

 Monsieur DESTOUCHES Michel, 

17, rue Canrobert 94340 Joinville-le-Pont 

 

«Joinvillais depuis 33 ans, je me suis toujours demandé comment ce quartier excentré de 

Champigny « fonctionnait ». Les enfants doivent user de dérogations pour aller aux écoles 

maternelles, primaires et secondaires à Joinville proches de leur domicile) évitant aux 

enfants des transports. Ce quartier vit avec Joinville et dans Joinville au niveau des 

commer­ants, des infrastructures sportiveséVenant dôapprendre cette enqu°te publique,  je 

réponds bien-sûr positivement au rattachement de ce quartier à la commune de Joinville. » 
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Observation n°63 Champigny-sur-Marne 11 novembre 2016 

 Madame LAR Marie-Louise 

14, rue Canrobert 94340 Joinville-le-Pont 

 

«Je trouve tout-à fait normal  que cette partie de Champigny soit rattachée à Joinville. Les 

habitants de Champigny-Polangis font toutes leurs courses sur Joinville. Il serait normal que 

leurs enfants soient scolaris®s sur Polangis. Il nôy a bien souvent quôune rue ¨ traverseré. » 

 

Observation n°64 Champigny-sur-Marne 11 novembre 2016 

 Monsieur et madame LARROQUE Jean-Marie 

72, rue Estienne dôOrves 94340 Joinville-le-Pont 

 

«Il y a  une logique forte au rattachement. De la partie Est de Polangis, actuellement située 

dans la commune de Champigny, à notre commune. Pour la commodité du quartier, pour la 

simplification administrative et pour le développement de Joinville. » 

 

Observation n°66 Champigny-sur-Marne 16 novembre 2016 

 Courrier de Monsieur NERIN Georges 

129, Bd de Polangis 9340 Joinville-le-Pont 

 

«Je suis Joinvillais du quartier de Polangis et ex-conseiller G®n®ral ¨ la retraite, de lôancien 

canton de Joinville. Lôassociation ç Réunissons Polangis è peut °tre fi¯re dôavoir provoqu® 

une enqu°te publique sur lôavenir de Joinville. Ils ont raison : le découpage ne correspond 

plus aux réalités actuelles. La très grande partie des Polangeois de Champigny vivent de fait 

sur Joinville. » 

 

Observation n° 84 Joinville-le-Pont 20 novembre 2016 

Courriel de Madame FOUILLADE Sophie  

 94340 Joinville-le-Pont 

 
« Habitante de Joinville-le-Pont, je souhaiterais apporter aux habitants de Champigny-
Polangis tout mon soutien pour un rassemblement de quartier. Nos enfants sont élevés 
ensemble dans les écoles proches de chez nous alors que les écoles de Champigny sont 
très loin. Nous aimerions que cette enclave de Champigny devienne Joinvillaise pour une vie 
de quartier. » 

Observation n°74 Joinville-le-Pont 19 novembre 2016 

Madame FUHRMAN Claire 

16, Avenue Gounod 94340 Joinville-le-Pont 

 

« Je suis favorable au rattachement du quartier à la commune de Joinville pour les raisons 

suivantes : 

- lôunit® du quartier me para´t importante pour tout ce qui concerne la question de voirie 

(poubelles, encombrants, déchets) et pour avoir un poids par rapport aux nuisances de 

lôautoroute (niveau sonore notamment.) » 
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Observation n° 82 Joinville-le-Pont 20 novembre 2016 

Courriel de Madame CHARTRINS Céline 

 94340 Joinville-le-Pont 

 

« Nous habitons Joinville-le-Pont et souhaitons soutenir tous nos amis qui habitent 

Champigny. Le quartier Polangis ne fait pas d différence entre les rues qui appartiennent à 

Joinville et celles qui appartiennent à Champigny. Nos enfants vont à la même école, ils 

assistent aux mêmes cours de sport et aux mêmes activités extrascolaires. Ainsi en toute 

logique le quartier de Polangis de Champigny devrait pouvoir être raccordé à notre quartier 

de Joinville.» 

 

Observation n° 88 Joinville-le-Pont 18 novembre 2016 

Monsieur BARUGEL Alain    

 34 avenue de Paris 94340 Joinville-le-Pont 

 

«Favorable à 100 % car ce quartier fait partie dans sa réalité quotidienne de Joinville Ȧ por 

les écoles, les commerces, les bus. Tout se passe à Joinville. Les habitants du quartier 

Polangis désirent profondément leur attachement à notre belle commune qui de toute façon 

fait partie de lôEPT 10 et donc lôharmonie fiscale nôest pas un pr®texte. 

En qualit® de commer­ant, voici longtemps que les habitants de Polangis môont exprimé ce 

profond souhait. » 

 

Observation n° 94 Joinville-le-Pont 22 novembre 2016 

Madame HESLOUIN Julie   

 43, Bd de Polangis 94340 Joinville-le-Pont 

 

« En tant que résidente du quartier de Polangis depuis 5 ans, je soutiens la cause de 

lôassociation ç Réunissons Polangis » afin que le quartier Polangis soit un seul et même 

quartier  car la vie de tous les habitants (Joinvillais ou Campinois) est à Joinville-le-Pont. » 

 

 

Observation n° 97 Joinville-le-Pont 23 novembre 2016 

Madame DURAND Chantal  

 Conseillère départementale du canton de Charenton, Maire adjoint de Joinville-le-Pont 

 

« Je me prononce sur un p®rim¯tre dôenqu°te accept® par M. Le Maire de Champigny. Il 

suffit de regarder le plan du p®rim¯tre sur lequel porte lôenqu°te pour constater que ce 

quartier devrait être rattaché à notre ville (pas de commerces, éloignement des écoles et des 

lieux administratifs de Champigny ainsi que les lieux de culture) A titre dôexemple pr®cis le 

Coll¯ge Jules Ferry re­oit de nombreux enfants de ce quartier (jôen t®moigne en qualité de 

membre du conseil dôAdministration). 

Une question se pose : lôenqu°te ne pr®cisant pas un nombre pr®cis dôhabitants concern®s 

par cat®gories dô©ges, les services publics ont-ils al capacit® dôaccueillir cette population 

(estimée à 873 personnes, cf. annexe 12.)  
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Observation n° 109 Champigny-sur-Marne 25 novembre 2016 

Monsieur Laurent JEANNE 

 Conseiller Municipal et Territorial de Champigny-sur-Marne 
 

çJe consid¯re que la fonction du maire est dôunir tous les Campinois et de ne pas diviser la 

population. Dès lors quelle est la cohérence de la demande de rattachement de ce quartier à 

Joinville si tout le quartier nôest pas concern®, il me semble peu logique que la cit® de rue 

Paul Langevin ne fasse pas partie de la demande. » 
 

Les partisans du maintien du statu quo, moins nombreux arguent lôintensification du 

dialogue dans le cadre des réunions de quartier, du conseil municipal ou du nouveau 

territoire T10 pour résoudre les difficultés du quartier. Ils habitent majoritairement 

Champigny-sur-Marne  et utilisent souvent lôanonymat   : 
 

Observation n°1 Champigny-sur-Marne 20 août 2016 

Courriel de Monsieur GALLAIS  Christian 

Champigny-sur-Marne 
 

«Il est incroyable qu'une poign®e de bobos d®sîuvr®s et implant®s dans le quartier depuis 

peu, puisse entraîner, à son insu, la population d'un quartier dans une démarche de 

rattachement à Joinville qui ne présente aucun intérêt ni bien être supérieur compte tenu des 

accords entre les 2 municipalités et départementaux, si ce n'est des espoirs spéculatifs 

possibles en changeant de localité. Il n'y a eu aucune concertation ni dialogue dans le 

quartier entre les membres de l'association et les propriétaires, lors des réunions périodiques 

de l'association, les opposants ou simples personnes voulant en savoir plus sur la démarche 

et les implications administratives et fiscales associées ne sont pas admises, car le président 

de l'association ne supporte pas la contradiction.  

Cette démarche est inutile et contraire à l'évolution naturelle du département. Campinois 

depuis 64 ans je ne m'associe pas à cette démarche. » 

 

Observation n°11 Joinville-le-Pont 7 novembre 2016 

Courrier anonyme adressée à la mairie, 94340 Joinville-le-Pont 

 

çJôhabite Joinville-le-Pont depuis 2002 et suis contre ce projet de rattachement. Si le 

rattachement se fait, on peut imaginer que dans quelques années, les futurs « voisins » 

Campinois pourront à leur tour demander leur rattachement : ça peut-°tre sans finé 

Donc CONTRE. » 
 

Observation n°21 Champigny-sur-Marne 10 novembre 2016 

Monsieur CHAUVE Christian 

135 Bd Aristide Briand 94500 Champigny-sur-Marne 
 

«Je suis contre le rattachement du quartier de Polangis à Joinville car il fait partie depuis  
longtemps de Champigny. Le problème soulevé par une partie des habitants qui cautionne le 
rattachement devrait plutôt se réfléchir en terme de coopération que de division ce qui est 
d®j¨ fait dans le domaine de lô®cole et de lôassainissement. Les raisons invoqu®es pour le 
rattachement sont en relation avec e service public. Pour moi quel que soit le territoire a pour 
mission de r®pondre aux besoins des habitants dans un esprit dô®galit®. Ainsi il nôy a pas de 
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lieu dans ces conditions de procéder au rattachement à moins que les motivations se 
trouvent ailleurs ce qui serait dommage (spéculation immobilière.» 
 

Observation n°54 Champigny-sur-Marne 14 novembre 2016 

Monsieur SAGAE Armand 

54, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

 
«Je suis contre ce projet de rattachement dues à des motivations obscures et douteuses.» 
 

Observation n°68 Champigny-sur-Marne 18 novembre 2016 

Madame KENNEDY Olarie  et famille HAFRAOUI  

9, bis  rue A. Vigon  94500 Champigny-sur-Marne 

 
«Je ne suis pas favorable au rattachement du quartier de Polangis qui conduirait à une 
dislocation de la cohérence de la ville de Champigny. Ce quartier est Campinois depuis de 
longues dates et va se développer avec les projets en cours (métro, pont de Nogent). Tous 
les problèmes de ce quartier comme ceux des autres quartiers  sont à débattre dans le cadre 
des conseils de quartier ou de demandes de  rendez-vous.» 
 

Observation n° 101 Champigny-sur-Marne 23 novembre 2016 

Anonyme   

Quartier du Plant  94500 Champigny-sur-Marne 

 

çJôhabite le quartier du Plant ¨ Champigny. Quand jôai appris le projet de retirer un quartier 

de la commune pour rejoindre la commune voisine, jôai tout d suite eu une inqui®tude. Cela 

ouvre la porte ¨ dôautres d®coupages (¨ Champigny ou ailleurs) qui peuvent °tre justifiés par 

dôexcellentes raisonsȦ) Agissons plutôt pour que la commune soit un lieu républicain de 

bienvivre ensemble, dô®galit® et de solidarit®. Les efforts de chacun doivent °tre dôabord 

orientés dans ce sens Ȧ» 

 

Observation n° 104 Champigny-sur-Marne 23 novembre 2016 

Courriel de Monsieur KALFAYAN Philippe   

 19, avenue de lôHorloge 94500 Champigny-sur-Marne 

« Je suis résident du quartier considéré depuis 1976 à la même adresse, et donc 
directement concern® par la demande de rattachementé 
Il me semble donc, quô¨ d®faut dôun consensus politique entre ®lus des deux communes, 

repr®sentants du Territoire, du D®partement, et de lôEtat, pour ou contre le rattachement de 

lôenclave campinoise de Polangis ¨ la commune de Joinville le Pont, la solution pour sortir de 

cette impasse politico-administrative pourrait se profiler de la manière suivante : 1) La 

commune de Champigny devrait envisager (cela me semble important et objectif, notamment 

pour les personnes ayant peu de mobilit®) dôimplanter une annexe de services municipaux 

qui pourrait aussi servir de bureau de vote, ainsi quôun ilot de police de proximit® ou 

municipale. 2) Les communes de Champigny et de Joinville devraient élaborer et signer un 

accord administratif et budg®taire permanent sur lôacc¯s des familles du quartier de 

Polangis/Champigny aux établissements scolaires de Joinville le Pont, pour les classes de 

maternelle, primaire et secondaire (collège). 3) Cet accord permanent, pour pouvoir être mis 
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en îuvre dans des conditions budg®taires acceptables par les deux communes 

nécessiteraient que celles-ci sôengagent ¨ v®rifier de mani¯re plus s®rieuse et stricte la 

domiciliation des enfants scolarisés à Joinville. » 

 
 

Observation n° 107 Champigny-sur-Marne 24 novembre 2016 

Anonyme    

94500 Champigny-sur-Marne 
 

«Je ne comprends pas cette position de modifier les limites de la ville, pour que le quartier 

de Polangis puisse rejoindre Joinville. Il para´t absurde aujourdôhui de faire une telle 

modification ¨ lôheure actuelle o½ se met en place les territoires, ¨ lôheure o½ nous faisons 

partie du même territoire Champigny et Joinville, pourquoi déplacer une partie e la 

population de Champigny sur Joinville ? » 

 

 
 

Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 

Le p®rim¯tre du territoire objet de lôenqu°te (excluant la cit® Paul Langevin) a ®t® d®termin® 

dôun commun accord entre les deux maires et le sous-préfet de Nogent-sur Marne le 13 

juillet dernier. Pour le calcul du nombre dôhabitants, le commissaire enquêteur a retenu la 

fourchette dôestimation entre 880 et 930, en retenant 2 habitants par maison et appartement 

résultat : 873 habitants (cf. hypothèse de comptage en annexe n°12). 

La fin de cette enqu°te publique a correspondu avec le lancement de lôenqu°te publique 

concernant la révision du PLU de Champigny (14 novembre-16 décembre). La ville de 

Champigny-sur-Marne, grâce au « Grand Paris » et à « Orbival » va recevoir des 

investissements très importants dans les années qui viennent, très supérieurs à la perte 

éventuelle des rentr®es fiscales du quartier de Polangis, avec lôarriv®e de deux m®tros et de 

terrains pour accueillir des entreprises et des emplois. 

Le principal argument avancé par les partisans du maintien du  statu quo est la spéculation 
immobilière. Le commissaire enquêteur a pu constater que le différentiel du prix du m2 entre 
les deux quartiers de Polangis est de ï 10 % en faveur de Champigny-sur-Marne6. Le 
deuxième argument est, selon le discours officiel de la mairie de Champigny, lôarchaµsme de 
la d®marche ¨ lôheure de la coop®ration entre les communes dans le cadre des nouveaux 
territoires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
6 Cf. annexe 10. 
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4° Thème : Commerces et services 

 

Le quartier de Polangis, secteur de Champigny-sur-Marne, ne comporte aucun commerce, 

aucun service, aucun professionnel de santé. Du fait de son enclavement, ses habitants 

utilisent quasi exclusivement les commerces et services situ®s sur lôavenue Galliéni à 

Joinville-le-Pont qui est l'artère la plus importante du quartier. Mais il en est de même pour 

les Campinois des quartiers du Maroc ou Le Plant (Ouest de Champigny-sur-Marne.) 

Lôavenue Galliéni présente de nombreux commerces et services : un bureau de Poste 

(auquel les habitants du secteur sont rattachés), de nombreuses agences bancaires, 3 

supermarchés, nombreux cafés et restaurants, tabac, journaux et livres, 3 boulangers, 3 

bouchers-charcutiers, 2 marchands de primeurs, 2 pharmacies, 2 fleuristes, 2 pressings, 

chocolatier, brûlerie de café, magasins de souvenirs, laverie, magasin de vins et spiritueux, 5 

coiffeurs, parfumerie, cabinet d'esthétique et de très nombreux autres magasins. Toutes les 

catégories de professionnels de santé sont représentées dans le quartier. Il existe également 

un office notarial. 

 

Observation  n°3 Champigny-sur-Marne 7 novembre 2016 

Monsieur PAIMPARAY Dominique 

30, rue Raspail 94500 Champigny-sur-Marne 

«Pourquoi jôai adh®r® : éles commerces sont mieux ¨ Joinville.» 

Observation n°40 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

 Courrier de Monsieur et Madame RODRIGUES Henrique et Lidia  

80, rue Charles Infroit, 94500 Champigny-sur-Marne  

« Je voudrai appartenir à Joinville-le-Pont car : je vais au marché à Joinville tous les mardi et 
samedi ; jôutilise la poste de Joinville-le-Pont ; je vais aux pharmacies de Joinville-le-Pont 
ainsi que ses divers commerces ; quand je prends les transports côest aux arr°ts de bus de 
Joinville et le RER de Joinville que je vaisé 
En résumé Joinville-le-Pont est plus proche de chez moi que tout le reste de la ville de 
Champigny-sur-Marne. »  
 

Observation n°73 Champigny-sur-Marne 19 novembre 2016 

Madame BELZIC Dominique 

16, Bd de Polangis 94500 Champigny-sur-Marne 

« Je désire que le 16 Bd de Polangis dépende de Joinville et non de Champigny, pour la 
proximité des commerces, la pharmacie, les  café, le sport au gymnase de Joinville, écoles 
crèches...Je vais au cinéma J. Prévert à Joinville. » 
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Observation n° 103 Champigny-sur-Marne 23 novembre 2016 

Courriel de Monsieur et Madame  DRAUART Jean-Claude 

88, rue Charles Infroit  94500 Champigny-sur-Marne 

« Nous sommes favorables à la modification de la limite communale entre Joinville le Pont et 
Champigny sur Marne dans le quartier Polangis pour les raisons suivantes : 
- la proximit® des b©timents administratifs quôil est possible de rejoindre ¨ pied alors que la 
Mairie de Champigny oblige à utiliser les transports en commun peu accessibles. 
-l a vie en g®n®rale pour lôensemble des commerces et march®s. 
 Ces éléments démontrent que le quartier Polangis est plus en adéquation avec la commune 
de Joinville le Pont. En cons®quence nous sommes convaincus que lôint®gration du quartier 
Polangis à la Commune de Joinville le pont faciliterait la vie quotidienne. » 

Observation n° 115 Champigny-sur-Marne 28 novembre 2016 

Courrier de Madame  BOTTELOUP Laurence  

74, rue Charles infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Nous rappelons que nous continuons à vivre quotidiennement dans notre quartier de 

Polangis. Nous participons activement à la vie de notre quartier en faisant fonctionner 

commerces, restaurants, achat au marché de Joinville, participation aux associations 

sportives joinvillaises (gymnastique au gymnase Lecuirot, association Joinville Eau vive pour 

la pratique du Kayak .» 

Observation n° 143 Champigny-sur-Marne 27 novembre 2016 

Courrier de Monsieur LOPEZ Pablo   

66, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

 

« Nous faisons nos courses aux marchés et dans les commerces de Joinville. Ceci ne vous 

est mentionné que pour souligner que tous les services de proximité sont situés à Joinville. 

Nous travaillons dans Paris et prenons les transports en commun. Côest naturellement la 

gare RER de Joinville qui est la plus proche et que nous empruntons chaque jour. » 

 

Observation n° 160 Champigny-sur-Marne 28 novembre 2016 

Madame  DUSSAILLANT Monique 

36, rue Jeanne dôArc  94500 Champigny-sur-Marne 

«Je suis pour le rattachement du quartier de Polangis à Joinville-le-Pont. Pour ce qui me 

concerne,  je suis à Joinville-le-Pont car je profite de tous les services, commerces, RER, 

®coles. Pourtant jôhabite Champigny. Pour toutes les d®marches administratives côest tr¯s 

compliqué. Et on est très isolé.» 

 

Observation n° 161 Champigny-sur-Marne 28 novembre 2016 

Mesdames  ALLERAT, LEROI et DESNOUX-DELMAS Chantal   

16-18 Bd de Polangis 94500 Champigny-sur-Marne 

« Je souhaite être rattachée à Joinville-le-Pont pour la proximité de la poste et des 

commerces ainsi que le marché de Joinville-Polangis. Les bureaux de vote sont très 
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éloignés du Bd Polangis. Tous les services administratifs sont deux fois plus loin à 

Champigny quô¨ Joinville, ainsi que les activit®s seniorsè 

 

Observation n° 168 Champigny-sur-Marne 28 novembre 2016 

Courriel de Monsieur et Madame  GHOZLANE Lazhar 

108, rue Charles Infroit  94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Tout dôabord, nous tenons ¨ affirmer notre soutien ¨ cette initiative de rattachement du 

quartier Polangis à la commune de Joinville-le-Pont et nous esp®rons quôelle sera couronn®e 

de succ¯séDe m°me, chacun de nous est inscrit ¨ une activit® sportive organisée par la 

ville de Joinville. Nous faisons notre marché le samedi à Joinville, nos courses (boulanger, 

boucher, maraîcher ?..) à Joinville et pour aller travailler nous prenons tous le jours le RER à 

Joinville.» 

 

Les tenants du maintien du statu quo rétorquent que le quartier du Tremblay ou du 

Maroc à Champigny-sur-Marne  sont dans la même situation que le quartier de 

Polangis et quôils effectuent leurs courses ®galement sur lôavenue Galli®ni. Les 

opposants Joinvillais craignent la saturation des infrastructures ou  lôaugmentation 

des impôts7  : 

 

Observation n°58 Champigny-sur-Marne 16 novembre 2016 

Monsieur  GARCIA Joseph,  

 2 Bd Jean Savu 94500 Champigny-sur-Marne 

«Le quartier du Tremblay à Champigny est très semblable au quartier de Polangis. De cette 
m°me commune. La proximit® des commerces et du march® de lôavenue Galli®ni (RN 4) est 
un avantage non négligeable dont disposent les habitants de cette zone. Cela ne justifie pas 
à mes yeux un rattachement à la commune de Joinville-le-Pont. La ville de Champigny est 
très étendue et le Conseil municipal est conscient des problèmes que rencontrent les 
Campinois qui vivent dans ce quartier, souvent depuis des années.» 
 

Observation n°114  Champigny-sur-Marne 28 novembre 2016 

Courrier de Monsieur  NGUYEN VAN François 

39 rue Diderot  94500 Champigny-sur-Marne 

«Je suis habitant de Champigny et comme vous le dites très bien8  « ¨ lôheure du travail 
intercommunal, cette partition rel¯ve dôune volont® dôentre soi pass®iste ou de calculs 
relevant plus de la valeur foncière générée en cas de vente que de réels problèmes de 
vie ! » Côest une des raisons pour laquelle je suis oppos® ¨ cette scission dôune partie des 
habitants qui souhaitent se rattacher à Joinville.  Je soutiens lôunit® de Champigny-sur-
Marne.» 

                                                           
7
 Cf.  annexes 11 et 12. 

8
 Référence à la tribune de M. le maire de Champigny-sur-Marne dans son bulletin municipal du mois de 
novembre au sujet de lôenqu°te publique. 
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Observation n°138 Joinville-le-Pont 28 novembre 2016 

Courrier de Monsieur  DESESTRETS David 

56, Quai dôAnjou 94430 Joinville-le-Pont 

«Je souhaite donner un avis défavorable au rattachement à Joinville de la partie campinoise 
du quartier de Polangis. Ci-dessous quelques raisons : 
- capacité des infrastructures en général (écoles de musique.) 
- cela cr®e un pr®c®dent avec toutes les probl®matiques dôaubaines immobili¯res. »  
 

Observation n°151 Joinville-le-Pont 26 novembre 2016 

Anonyme 

94430 Joinville-le-Pont 

«Personnellement je ne vois pas lôint®r°t de ce rattachement hormis la satisfaction 
personnelle des habitants du quartier pour lesquels une adresse à Joinville a meilleure 
r®putation quô¨ Champigny. Ceci donnerait sans aucun doute une plus-value à leur 
patrimoine immobilier.  Jôesp¯re  que ceci ne p¯sera pas sur les impôts locaux et fonciers de 
lôensemble des Joinvillais qui ont été majorés de + 30 %.» 
 
 
 
 
 
 

Appréciation du Commissaire Enquêteur 

 

Les habitants campinois du quartier utilisent les services publics joinvillais et effectuent leurs 

achats, pour la plupart, sur Joinville-le-Pont. Les services municipaux campinois sont 

délaissés car trop éloignés. Deux fois par semaine, se tient à Champigny-sur-Marne, le 

marché de Stalingrad (le plus proche mais plus petit). Eloigné, il est difficilement accessible 

pour les habitants du quartier, surtout pour les personnes âgées. 
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5° Thème : Equipements publics  

 

Photo 5 : Collège Jules Ferry à Polangis 

Lô®loignement des excellents ®quipements publics de Champigny-sur-Marne comme la 

Bibliothèque municipale, les centres culturels, l'École de Musique et de Danse ou le 

conservatoire (situés à 3,4 km) handicape les habitants campinois de Polangis. Pour sôy 

rendre il faut impérativement emprunter le bus avec un, voire deux, changements (7 stations, 

plus de 15 minutes) ou l'accompagnement par un adulte en voiture. La voirie semble 

délaissée, les trottoirs mal entretenus. Lôassainissement constitue le thème le plus 

insatisfaisant, dans le domaine des ®quipements publics, objet dôun fort mécontentement. 

Observation n°2  Champigny-sur-Marne 26 juillet et 10 novembre 2016 

Monsieur ADENOT Dominique, maire 

14 rue Louis Tamoni 94500 Champigny-sur-Marne. 

« Nous allons refaire compl¯tement le r®seau dôassainissement ¨ tr¯s court terme. » 

Observation n°67 Champigny-sur-Marne 17 novembre 2016 

Monsieur CHEVALIER Alain   

28, rue Raspail  94500 Champigny-sur-Marne 

« Un rattachement du quartier ne se justifie pasé Et surtout parce que actuellement et 
depuis le 1Á janvier 2016 côest le territoire Paris Est Marne et Bois qui a la responsabilit® du 
ramassage des ordures, de lôassainissement, du PLU. Les travaux pour mise aux normes de 
lôassainissement sont en cours conjointement entre Champigny et Joinville. Alors que lôavenir 
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est la création du territoire de 700.000 à 800.000 habitants est un impératif. Vouloir céder un 
territoire de 750 habitants ne va pas dans le sens de lôhistoire. » 
 

Observation n° 165 Champigny-sur-Marne 28 novembre 2016  

Courriel de Madame CAPORAL Chrysis, conseillère municipale 

94500 Champigny-sur-Marne    

 

çJôai interrog® les services de la ville, sur les travaux dôassainissement. En 2012 ont été 

r®alis® les travaux du d®partement sur lôavenue. Ce nôest quô¨ partir de ce moment que les 

travaux dôassainissement ont pu commencer à Polangis, en 2013, ils se sont poursuivis en 

2014-2015 et continuent en ce moment. Donc aucune volonté de délaisser le quartier. »9 

 

Cet optimisme est loin dô°tre partag® par la majorit® des habitants du quartier qui est 

lasse de voir le projet de raccordement du tout ¨ lô®gout de la partie campinoise de 

Polangis sans cesse repoussé. 

 

Observation n°10 Champigny-sur-Marne 7 novembre  2016 

Monsieur JAMET Marc, Président de lôassociation ç Réunissons Polangis » 

34, rue Jeanne dôArc 94500 Champigny-sur-Marne 

« L'assainissement est un vaste sujetéCela fait 10 ans que lôassainissement doit °tre mis 
aux normes. Cette situation n'est pas conforme au PLU, ni aux règles publiques de salubrité. 
Cette situation a été dénoncée à plusieurs reprises par notre association. ..Après 10 ans de 
tergiversations et de travestissement de la réalité, ce paragraphe prend une autre valeur de 
compréhension. Il reste encore à Joinville à réaliser la mise aux normes de quelques rues du 
quartier de Polangis. Les habitants de notre secteur font plus confiance à cette dernière 
commune pour défendre ses intérêts auprès du Territoire en se référant au passé.»  

Observation n°23 Champigny-sur-Marne 10 novembre 2016 

Courrier de Monsieur et Madame BOIGONTIER Bruno  

9 rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

ç Lôassainissement : nous sommes en fosse septique car pour lôheure la rue Charles Infroit 
nôest pas pr®vue dans le projet dôassainissement de Champigny. La propret® des rues : 
trottoirs sales, mal entretenus, crevasses, herbe autour des arbres non retirées, déchets 
dans les rigoles. Cantonniers inexistants. Les riverains sont oblig®s dôentretenir eux-mêmes 
la chauss®é 
Nous faisons partie du quartier de Polangis et souhaitons pour les raisons évoquées ci-
dessus devenir Joinvillais. » 

Observation n°27 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courrier de Monsieur TAYSSE Gérard et de Mlle TAYSSE Aline  

21, Av Louis Forest et 14, Bd de Polangis 94500 Champigny-sur-Marne 

Nous nôavons aucun contact avec la commune de Champigny : 

                                                           
9 Travaux dôassainissement effectués du 15 septembre au 30 novembre sur lôavenue Louis Forest. 
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- assainissement rue Louis Forest : visite dôun bureau dô®tude priv® et non des services 
techniques de la commune de Champigny, pas de plan de détail pour le raccord du réseau 
priv® sur le r®seau public eaux us®es/eaux de pluies. Jôen suis fort m®content, ®tant un 
ancien des travaux publics. » 

Observation n°37 Champigny-sur-Marne 11 novembre 2016 

Courrier de Madame BERONNEAU   

14, Bd de Polangis 94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Activités la commune ne connaît pas ce quartier, les riverains arrivant à organiser une 

brocante, une journée par an. Pour les jeunes enfants : danse classique ou musique ¨ lô´le 

Fanac de Joinville (trajet à pied), sans difficulté) danse pour les petits rien à Champigny. 

Musique : conservatoire quartier « Cité Fordius è, toujours avec les transports dôo½ perte de 

temps. En plus si nous optons pour Joinville nous payons un surcoût. Alors tout ceci pris en 

compte, i, il vaut mieux payer les impôts sur Joinville qui, nous apportera un plus. »  

Observation n°41 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Monsieur et Madame DOUBLIER  Pascal 

32, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

«- Argument 1 : Inscription aux écoles et Collège Jules Ferry, difficiles si non Joinvillais ; 
-Argument 2 : utilité de rattacher à Joinville pour traiter des problèmes de sécurité routière 
liés aux futurs travaux du Pont de Nogent avec retour à double sens du Bd des Alliés 
(dangerosité du boulevard de Polangis) ; 
- Argument 3 : Eloignement du commissariat et absence de passage de polices (nationale et 
municipales) ; 
-Argument 4 : Activités sportives, musicales, artistiques, et du culte (coût doublé ou refus 
dôinscription) Ecole de musique, bibliothèque de Joinville ; 
-Argument 5 : Eloignement du bureau de vote alors que les bureaux de vote de Joinville sont 
très proches ; 
-Argument 6 : Coh®rence sur lôentretien du quartier, trottoir non circulable en poussette, rue 
Charles Infroit. Pas dôinvestissement de la part de la mairie, enl¯vement des feuilles ; 
-Argument 7 : Quartier enclavé mais qui reste un esprit « Joinville è ce qui nôest pas le cas 
des autres quartiers limitrophes de Champigny (Maroc), Polangis est un et seul quartier ; 
-Argument 8 : Dépenses économiques.se font uniquement avec les commerçants de 
Joinville. Les autres quartiers ont des commerçants communs à Champigny. » 
 

Observation n°50 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courriel Monsieur et Madame TROUVE Michel 

55, rue Jeanne dôArc 94500 Champigny-sur-Marne 

«Sont unanimes pour le rattachement du quartier de Polangis ¨ la commune de Joinvilleé 
Tout ¨ lôégout : Inexistant malgré une étude menée en 2006 par la municipalité de 
Champigny, dans les rues situées sur cette commune (sauf celles mi- Champigny/mi- 
Joinville r®cemment ¨ Joinville qui a ®t® ma´tre dôîuvre, mais pour les autres Champigny 
oblige les propriétaires, vendant leur pavillon, de supprimer leur fosse septique et de faire 
réaliser des travaux de raccordement temporaire sur la canalisation unique existante 
actuellement dans la rue, dans lôattente dôhypoth®tiques travaux de tout ¨ lô®gout fournissant 
une double canalisation 
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En conséquence, à ce jour, tous les déchets non traités » (plus de fosse septique pour 
certains) ainsi que les eaux usées, les eaux de pluie sont évacués dans un même et unique 
canalisation (non hygiénique/non écologique à notre sens ïodeurs, vermines) ; 
 
En conclusion, nous considérons être dans un quartier oublié et ignoré en grande partie par 
Champignyé » 
 

Observation n°57 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courriel de Monsieur et madame TOUZET Christian 

6, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

«Campinois depuis 15 ans voici les principales motivations qui nous ont conduit à adhérer à 

lôassociation ç Réunissons Polangis » : 

- r®seaux dôassainissement : En février 2006 une étude de mise en conformité de nos 
r®seaux dôassainissement a ®t® ®tabli, par CODAL-PACT 94, présentant entre autre un 
schéma de préconisation et une estimation budgétaire.  Etant précisé dans cette étude 
quôaucun travaux ne devait °tre engag® par nos soins, tant que nous nôaurions pas re­u un 
courrier intitulé « autorisation de raccordement ». 11 ans après cette étude nos réseaux 
dôassainissement sont toujours en lô®tat et nous sommes dans le flou le plus artistique du fait 
des réponses contradictoires de la mairie sur ce sujet, lors des réunions de quartier. Oui 
pour un rattachement à Joinville-le-Pont pour mis en conformité de nos réseaux 
dôassainissement.» 
 

Observation n°60 Champigny-sur-Marne 11 novembre 2016 

Monsieur CARDONA 

9, Av de lôHorloge  94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Lôappartenance au quartier Polangis ¨ Joinville est une question de bon sens... 

Le quartier Polangis aimerait un aménagement harmonieux, les arbres sont différents, le 

mobilier urbain aussi, lôentretien et le nettoyage ne semble pas se faire au même rythme. Il  

va y avoir des travaux pour que les habitants puissent donner leur avis et avoir un poids, il 

ne faut pas quôils appartiennent à deux communes. 

Il y a certainement dôautres situations que je nôai pas vécues. Une anecdote quand même, il 

y a quelques années en allant inscrire un de mes enfants au Conservatoire de Champigny, 

car il nôy avait pas de place ¨ lô®cole de musique de Joinville, une employ®e dô©ge mur môa 

dit ne pas savoir que lôavenue de lóhorloge faisait partie d Champigny. Elle ®tait visiblement 

très surprise.»  

 

 

Observation n° 80 Champigny-sur-Marne 20 novembre 2016 

Courriel de Madame MONDOT Christine  

 94500 Champigny-sur-Marne 

« Je suis pour le rattachement du quartier Polangis-Champigny à la commune de Joinville-le-
Pont pour les raisons suivantesé 
Le tout ¨ lô®gout promis en 2003 toujours pas r®alis® (ceci est contraire aux lois européennes 
votées cette année-là. » 
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Observation n°90 Champigny-sur-Marne 22 novembre 2016 

Courriel de Monsieur MONDOT Quentin 

Polangis 94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Mon deuxième regret est plus subjectif, il s'agit de mes premières élections. J'ai eu 18 ans 

en 2011 juste avant les élections présidentielles. Alors que tous mes amis sont allés voter 

tous ensemble sur Joinville-le-Pont, je me suis retrouvé tout seul à voter sur Champigny, 

manquant de vivre ce moment très important dans la vie de jeune adulte avec mes amis. 

Enfin, d'ordre plus technique, nous avons toujours eu des problèmes avec notre connexion 

internet. Je me suis renseigné il y a plus de 3 ans sur la fibre optique. Alors que la fibre 

optique est disponible sur la quasi totalité de Joinville-le-Pont, elle ne l'était pas dans notre 

quartier et cela est toujours le cas actuellement. Ce débit internet m'a grandement handicapé 

tout au long de mes études. 

Mon dernier point sera à propos du tout-à -l'égout, que la ville de Champigny-sur-Marne 
nous a promis depuis de nombreuses années et que nous n'avons toujours pas. 
J'espère que cette démarche de réunir le quartier Polangis aboutira car, en tant qu'habitant 

du quartier, elle fait grandement sens et simplifierait la vie de beaucoup d'habitants. » 

 

Observation n° 99 Champigny-sur-Marne 23 novembre 2016 

Anonyme    

94500 Champigny-sur-Marne 

 

«A quand les travaux pour le raccordement du tout ¨ lô®gout. Important pour les riverains. La 

fosse septique entraîne de gros problèmes. » 

 

Observation n°117 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courrier de Monsieur et Madame CLAIRE 

71, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

« Assainissement : la mairie nôa toujours pas effectu® les travaux pour relier notre rue au tout 
¨ lô®gout. Ces travaux ont ®t® effectu®s sur la partie de Polangis faisant partie de Joinville-le-
Pont.» 
 

 

Observation n°119 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courrier de Monsieur et Madame EDERY Mikaël  et leurs enfants 

43, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Tout dôabord je vous exprime au nom de ma famille, notre totale volonté pour que ce 

quartier campinois soit enfin rattaché à la commune de Joinville-le-Ponté nous avons acquis 

un terrain en vue dôy faire construire au 43 , rue Charles Infroité 

En effet, la rue Charles Infroit o½ je vais habiter, nôest pas ®quip®e dôun r®seau 

dôassainissement conforme ¨ la l®gislation et aux normes de salubrit®. En effet, elle nôest 

desservie que par un écoulement unique qui regroupe les eaux pluviales et les eaux usées, 

ce, qui est normalement interdit. En effet, un r®seau dôeaux usées doit être totalement fermé 
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et nôavoir aucun contact ext®rieur. Ce nôest pas le cas de celui de la rue Charles Infroit qui 

recueille les eaux pluviales de la rue par des « avaloirs », bouches ouvertes le long des 

trottoirs. De plus, en tant que réseau unitaire, il reçoit, sans traitement préalable, des eaux 

usées depuis 6 ans et de celles qui ont supprimés leurs fosses septiques. En effet, dans 

cette situation, toutes les habitations doivent avoir une fosse septique, ce qui est loin dô°tre 

le cas. Aucune date, aucun planning ne prévoit la mise en conformité du réseau 

dôassainissement. Les risques y compris pour les nouvelles maisons sont les odeurs, le 

refoulements et la présence de rats (constatée depuis 2 ansȦȦ pour avoir parlé avec mes 

futurs voisins de  la rue.)» 

 

 

 

Appréciation du Commissaire Enquêteur 

 

Les activités artistiques et culturelles proposés par Champigny-sur-Marne, bien 
quôexcellentes et nombreuses, sont trop éloignées pour permettre une fréquentation 
régulière, notamment par les plus jeunes. C'est notamment le cas de la Bibliothèque 
municipale, des centres culturels ou de l'École de Musique et de Danse. Pour Champigny, 
c'est le bus avec un, voire deux, changements ou l'accompagnement par un adulte en 
voiture. Le conservatoire de Champigny est situé à 3,4 km du quartier.  
 
Les travaux de mise aux normes de lôassainissement envisag®s depuis 10 ans sont 

régulièrement retardés. Une première étude a été lancée en 2006 par le cabinet "Méthode", 

une deuxième en 2015 par la société « Buffet ingénierie». Les travaux effectués sont faits 

sous la conduite de Joinville-le-Pont, pour certaines rues communes aux deux municipalités 

comme le boulevard de Polangis et une partie de la rue Raspail. Depuis 2011, la commune 

de Champigny accepte que les nouvelles constructions n'aient plus de traitement individuel 

des eaux usées et demande à chaque mutation de supprimer celles qui existent. Lôenquête 

publique a permis de constater que cette mise aux normes nôest toujours pas réalisée, même 

si des travaux ont été entrepris sur une petite rue du quartier, lôavenue Louis Forest (du 15 

septembre au 30 novembre 2016). Il reste encore 60 % de connexions au réseau à faire. 

Alors quô¨ Joinville-le-Pont 90 % du quartier Polangis est relié. 10 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
10 Mail de M. Denis BENECK ΟIngénieur Principal  du 28/11, Etablissement Public Territorial Marne et Bois 

Chef du service Assainissement + Gestion des OM Οpour la ville de Joinville-le-Pont. ΟHôtel de Ville - 23, rue de 

Paris - 94340 Joinville-le-PontΟTél.: 01-49-76-60-24 - Télécopie: 01-48-89-85-30 Οd.beneck@joinvillelepont.fr 

 

mailto:d.beneck@joinvillelepont.fr
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6° Thème : Police et sécurité des biens 

 

Les services de la Police Nationale affectés à la commune de Champigny-sur-Marne sont 

situés au quartier de Bois-Labbé, soit environ 7 km du quartier de Polangis et connaît 

actuellement un déficit de 35 agents.  Lôintervention de la police nationale nécessite de ce 

fait un délai assez long. Mais il en est de même pour les Campinois des quartiers du Maroc 

ou Le Plant (Ouest de Champigny-sur-Marne). Il nôy a pas de police municipale dans cette 

ville. 

 Il n'existe aucune solution alternative de proximité en dehors de la commune de Joinville-le-

Pont. Les Joinvillais disposent en effet d'un service de Police Municipale qui ne peut pas 

intervenir dans le quartier concern® par lóenqu°te. Le non-respect de la réglementation en 

matière de stationnement fournit un bon exemple dôinsatisfaction. 

 

Observation  n°3 Champigny-sur-Marne 7 novembre 2016 

Monsieur PAIMPARAY Dominique 

30,  rue Raspail 94500 Champigny-sur-Marne 

«Pourquoi jôai adh®r® : 1° la distance avec le commissariat est dôenviron 7 km, 2° avec le 
bureau de vote à la Fourchette de Bry à 3 km. Et les services de Joinville (voirie trottoirs 
impeccables à Joinville et les commerces sont mieux à Joinville.» 
 

Observation n°6 Champigny-sur-Marne 7 novembre 2016 

Madame MAGISSON Paulette  

16, Bd de Polangis  94500 Champigny-sur-Marne 

« Je suis Joinvillaise pour les habitudes de la vie courante. De plus en ce qui concerne le 

stationnement qui est alterné, du fait de la présence de deux communes, un trottoir 

Champigny, lôautre Joinville, pas de respect de changement de côté et pas de répression. De 

plus ce boulevard allant au camping international, côest un concert de klaxon ¨ chaque 

changement de quinzaine. »  

 

Observation n°8 Champigny-sur-Marne 7 novembre 2016 

Monsieur BRASSIER Gérard 

9, Rue Edouard Jenner  94500 Champigny-sur-Marne 

«Avantages dô°tre sur Joinville : 

- au niveau de la police elle est à proximité à Joinville et en  plus une police municipale de 

proximité serait à notre service ;  

- les riverains de la rue Jenner aimeraient matérialiser au sol le stationnement côté impair, 

car de lôautre c¹t® il y a trop de rues et de sorties de garages, et de d®placer dô1,5 m les 

deux panneaux « zone 30 è pour que les camions dôordures puissent tourner rue 

Mabilleau .» 
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Observation n°16 Champigny-sur-Marne 10 novembre 2016 

Madame BESSE Jeanine 

7, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

«Je pense devenir Joinvillaise pour une foule de raisons : 
- lôexistence ¨ Joinville dôune police municipale ; 
- lô®tat existant des ®gouts ; - la proximité des écoles et du cimetière ; lô®loignement du 

bureau de vote ; le manque de structures pour la propreté (corbeilles) qui à Joinville sont 

presque à chaque croisement. » 

Observation n°17 Champigny-sur-Marne 10 novembre 2016 

Madame SERRANO Sylvette 

16, Bd de Polangis  94500 Champigny-sur-Marne 

« Il y a de grosses difficult®s ¨ faire intervenir le commissariat de Bois lôAbb® si probl¯mesé 
jôai eu un problème de santé un samedi et jôai appel® SOS m®decins qui au d®part ne voulait 
pas se d®ranger car jôhabitais Champigny, jôai du lui dire que jô®tais limite Joinville pour quôil 
accepte de se déplaceré pas de police municipale. Pour toutes ces raisons le souhaite 
devenir Joinvillaise.»  

Observation n°23 Champigny-sur-Marne 10 novembre 2016 

Courrier de Monsieur et Madame BOIGONTIER Bruno  

9 rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

«Absence de la sécurité à Champigny :  Après diverses discussions avec M. Fautre, adjoint 
au maire de Champigny, et notamment lors de la r®union de quartier qui sôest d®roul®e le 20 
octobre dernier, il nôaura pas de police municipale ¨ Champigny et nous invite ¨ appeler  
Eloignement du bureau de vote : obligés de prendre la voiture, car trop éloigné. Nous faisons 
partie du quartier de Polangis et souhaitons pour les raisons évoquées ci-dessus devenir 
Joinvillais. » 
 

Observation n°26 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Madame BARRE Jean 

7, avenue de lôHorloge 94500 Champigny-sur-Marne 

«Pas de police municipale règlement de stationnement non respecté de ce fait, caniveaux 
non nettoyés. Eloignement du centre ville pour toutes formalités. Tous les achats sur 
Joinville, marché, commerces. Eloignement des centres de vote (de plus en plus loin, situé à 
la Fourchette de Bry au Gymnase Bacquet.) 

Observation n°34 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courrier de Monsieur et Madame LOEB   

14, rue Jeanne dôArc 94500 Champigny-sur-Marne 

«Sécurité inexistante : Cambriol®s au mois dôao¾t huit ( ?) Agents se sont présentés chez 

nous mais sollicités par téléphone sont ressortis au bout de 30 secondes. On ne les a jamais 

revus. ..Le commissariat est situ® ¨ 7 km de notre quartier et son emplacement nôest 

quasiment pas indiqué.» 
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Observation n°38 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courrier de Monsieur et Madame KERREVIOU Yannick  

3, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Campinois depuis 1988 dôabord au 6 bd Polangis à Champigny puis actuellement au 3 rue 

Charles Infroit depuis mai 1997. 

 Le stationnement alternatif tous les 15 jours non respecté et non verbalisé occasionnant la 

fluidité du trafic dans la rue lors de cette période. Par ailleurs il y a une recrudescence de 

cambriolages dans le secteur avec très peu de passage de surveillance. » 

Observation n° 85 Champigny-sur-Marne 20 novembre 2016 

Courrier de Monsieur LEFEVRE Philippe et Madame GALLAIS Julie 

 32, Bd Polangis 94500 Champigny-sur-Marne   

« Les habitants de Polangis subissent également tous les inconvénients du stationnement 
alterné du boulevard de Polangis (rue séparative des deux communes), impliquant à de 
nombreuses reprises, des décalages de changement de véhicules et de blocage de camions 
y compris des camions poubelles. 
En cas de difficult®, nous nôavons pas non plus de service de s®curit®, police municipale, ou 
commissariat. Ces services sont là encore inaccessibles pour les habitants campinois de 
Polangis. 
Toutes ces raisons font quôil appara´t dôune bonne administration que le quartier de Polangis 
de la commune de Polangis soit rattachée à la commune de Joinville-le Pont. » 
 

Observation n° 106 Champigny-sur-Marne 23 novembre 2016 

Monsieur et madame BESCOU  

1, avenue Louis Forest 94500 Champigny-sur-Marne 

«Pourquoi avons-nous adhéré à « Réunissons Polangis » ? Car comme beaucoup de 
personnes dans ce quartier nous avons pris de lô©ge (68 ans) et les d®marches 
administratives nous sont pénibles par leur éloignement. En 2011, on môa vol® mon v®hicule 
Kangoo, garé près de chez moi. Lorsque je suis allé (avec les moyens de transports en 
commun) au Commissariat de Police, jôai d®couvert un H¹tel de Police ç blind®, avec des 
grilles è, jôy ai fait ma d®position aupr¯s dôun Officier de Police qui môa avou® quôil ne 
connaissait pas notre quartier Polangisé.On voit beaucoup de rodeurs en pleine journ®e qui 
observent les rues, en lorgnant les maisonséQuand les forces de police circulent, toute 
sirène hurlante, cela renforce la sensation dôins®curit® potentielle. A Joinville le Pont, les 
rondes fr®quentes, de police, se font dans le calme, pour g®rer les sorties dô®cole ou 
sôassurer que tout est calme et sous contr¹le ! »  

 

Observation n° 159 Champigny-sur-Marne 28 novembre 2016 

Monsieur ATTAL Franck 

21 rue Edouard Jenner 94500 Champigny-sur-Marne 

« Suite à une agression à mon domicile le 6 mars 2016 et à un incendie de mon véhicule le 
17 mai dernier, jôai pu constater que les services de police d®tach®s à la commune de 
Champigny étaient défaillants. La police a mis 1h 30 à intervenir et les pompiers à plus de 45 
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minutes. De plus je constate que les services de voirie sont limités (passage des 
encombrants une fois par mois). Pas de rondes de police municipaleé Jôai habit® Joinville 
dôao¾t 2007 ¨ 2015 et je vois une r®elle diff®rence.» 
 

Observation n° 171 Champigny-sur-Marne 29 novembre 2016 

Courriel de Monsieur LEYRE Alexandre 

34, Bd de Polangis 94500 Champigny-sur-Marne 

 

 « Je môappelle LEYRE Alexandre, je suis responsable informatique pour un groupe de 

concessionnaires automobile, jôai 29 ans et habite au 34 boulevard de Polangis (c¹t® 

Champigny de ce boulevard marquant la frontière entre deux villes dans un seul et même 

quartier) depuis Septembre 2015é 

Lors de mon arriv®e dans le quartier jôai tout dôabord ®t® surpris que ce quartier soit r®parti 

sur deux communes et dôautant plus de fa­on minoritaire dans la commune de Champigny 

qui est déjà territorialement une commune très étendue. De plus, jôai lôimpression que mon 

quartier est un peu délaissé par la commune de Champigny du fait de son isolement. Par 

exemple, lorsque jôai d¾ solliciter la Police pour tapage nocturne dans ma rue, la Police 

municipale de Joinville (certainement appelée par des voisins Joinvillais du trottoir dôen face) 

est intervenue plus rapidement que celle de Champigny, que jôai d¾ appeler au commissariat 

du bois lôabb® et qui est arriv®e 15 minutes après. Autre exemple, des bouteilles de bières 

ont été laissées sur le trottoir de mon côté du boulevard au moins pendant 2 mois sans que 

rien ne soit fait. Je me demande m°me si ce nôest pas un habitant de mon quartier qui a fini 

par les enlever é » 

 

 

Appréciation du Commissaire Enquêteur 

 
Les services de la Police Nationale affectés à la commune de Champigny-sur-Marne sont 
situés au quartier de Bois-Labbé, soit environ 7 km du quartier de Polangis. Leurs 
interventions n®cessitent de ce fait un d®lai tr¯s long. En lôabsence dôilot de police municipale 
ou de proximit® dans le quartier, il nôexiste pas de solution alternative. A contrario, la 
commune de Joinville-le-Pont dispose d'un service de Police Municipale implanté dans le 
quartier Palissy, soit à moins de 800 m du point le plus éloigné du quartier de Polangis 
campinois. 
 
Les habitants du Polangis campinois éprouvent un fort sentiment dôins®curit® et dôabandon 
par la police de Champigny-sur-Marne : pas de patrouilles, non-respect de la règle de 
lôalternance pour le stationnement. Alors quôils assistent ¨ lôapplication de la loi dans les rues 
avoisinantes de Joinville-le-Pont grâce aux rondes régulières effectuées par la police 
municipale. Dôo½ leur incompréhension et frustration. 
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7° Thème : Tarifs et Coûts  

 

Les Polangeaois campinois ne b®n®ficient dôaucun r®gime de faveur au moment dôinscrire 

leurs enfants dans les établissements sportifs et culturels de Joinville-le-Pont. Ils supportent 

un tarif majoré prévu pour les non-résidents à Joinville (en général le double). On constate 

que l'accord d'accueil entre les deux communes n'est pas systématique. Des enfants 

d'autres quartiers de Champigny-sur-Marne, plus éloignés, obtiennent également des 

dérogations, ce qui diminue d'autant les places disponibles pour les Polangeois. Il n'y a donc 

pas de politique préférentielle pour eux.  

Musique :  
Joinville (tarif Joinvillais) : 422 ú (musique 1 instrument +1 formation musicale)  
Joinville (tarif non Joinvillais) : 759 ú (idem ci-dessus) 
Champigny :  460ú  
 
Danse : 
Joinville (tarif Joinvillais) : 207 ú 
Joinville (tarif non Joinvillais) : 310 ú  
Champigny : 310 ú11 
 
 
Une grande majorité des Polangeois campinois se sent par esprit « Joinvillais » et ne 
comprend pas lôapplication dôun différentiel de prix qui leur est appliqué12 : 
 

Observation n°11 Joinville-le-Pont 7 novembre 2016 

Courrier  anonyme adressée à la mairie, 94340 Joinville-le-Pont 

 

çJôhabite Joinville-le-Pont depuis 2002 et suis contre ce projet de rattachement. Les 

personnes ayant acheté sur ce quartier de Champigny-sur-Marne parce que lôimmobilier est 

moins cher, doivent assumer le fait que : 

1- ils dépendent des écoles, collèges et lycées campinois ; 

2- ils dépendent de Champigny pour les impôts, voiries et autres, même si « collés » à 

Joinville-le-Pont. » 

 

Observation n°24 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courrier de Madame ATRY Valérie   

5, rue Edouard Branly 94500 Champigny-sur-Marne 

çJe me sens Joinvillaise uniquement. Nous nôavons aucune vie sociale ¨ Champigny-sur--
Marne. La spéculation immobilière est un faux problème puisque les pavillons se vendent 
tr¯s bien. Ce nôest pas la fronti¯re entre les deux villes qui baisse les prix.» 

                                                           
11 Chiffres fournis par M. LOPEZ (observation n°143) et Mme PERNICHET-JAMET (observation n°152) et 

vérifiés par le commissaire enquêteur (cf. annexes 5 et 6).  
12

 Cf. Thème 9  ci-dessous.. 
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Observation n°31 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Madame JANKOVIC Fema  

52, rue Raspail 94500 Champigny-sur-Marne 

«Mes principales motivations sont listées ci-dessous : 
- problème de scolarité de ma fille (dérogation refusée) ; 
- problème de voirie (enclave, pas de nettoyage) ; 
- problème de vie sociale qui est faite à Joinville ; 
- les activités extra-scolaires de ma fille faites à Joinville avec les tarifs non-Joinvillais ; 
- quartier de Polangis non reconnu par les taxis sur la commune de Champigny ; 
- les RAR sont allés chercher à la poste de Joinville ; 
- la rue Raspail, moitié côté Champigny/ moitié côte Joinville etc. ; 
En conséquence et vu ce qui précède je suis pour le rattachement à la commune de 
Joinville-le-Pont. » 

Observation n°32 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Madame FORMAUX Isabelle   

66, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

« Je souhaite le rattachement du quartier pour des raisons principalement de proximité et 
dôorganisation de la vie quotidienne. La scolarit® des enfants (jôai 3 enfants entre 2 et 7 ans) 
pour laquelle le casse-t°te est incroyable afin dô®viter les aberrations dôaffectation ; les 
activités extra-scolaires, pour lesquelles les tarifs appliqués sont doubles et non dégressifs 
par rapport aux Joinvillais ; commerces, administration, transport, etcé » 

Observation n° 33 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courrier de Monsieur et Madame DUPUIS Jean-Claude  

10, rue  Mabilleau 94500 Champigny-sur-Marne 

«Nous approuvons et appuyons la démarche de « Réunissons Polangis » portant sur notre 
rattachement à Joinville. Nous avons 76 et 67 ans et habitons ce quartier de Champigny 
pavillonnaire mais coincé entre le parc du Tremblay et Joinville (la rue Mabilleau fait la limite 
de commune) depuis 23 ans. Nous nôavons aucune hostilit® vis ¨ vis de Champigny quôil 
sôagisse de ses habitants (2 de nos enfants y r®sident et nous y avons aussi des amiti®s) ou 
de lô®quipe municipale (le tout ¨ lô®gout a ®t® effectu® il y a 1 anépeut-être parce que 
Joinville limitrophe le réclamait.) 
Nous nôavons aucune intention de vendre notre maison ni donc de r®aliser une suppos® 
plus-valueé » 
 
 

Observation n°35 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courrier de Monsieur et Madame MACZKOWSKI   

90, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

« Dépenses publiques : Quel intérêt économique avons nous, de faire dans ce quartier de 

Polangis, deux tourn®es de ramassage de poubelles, de d®chets verts, dô®lagages, 

dôentretien, de nettoyage des voies publiques, de v®hicule de police quand une seule serait 

possible ? orange vient de signer un accord avec la ville de Joinville pour installer la fibre 

optique dans le quartier de Polangis. Mais ne seront concernées que les rues de Joinville. 

Jôai dôabord pens® que cô®tait une plaisanterie en lisant cet article, mais côest parfaitement 
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sérieux. Pousserons-nous la stupidit® jusquôau bout, rue Mabilleau, en ne raccordant que le 

trottoir de droite côté Joinville et laisser celui de gauche, côté Champigny, avec son débit 

ADSL ? 

La ville de Joinville franchirait un cap en nombre dôhabitants et b®n®ficierait de la part de 

lôEtat de dotations suppl®mentaires. Notre quartier sôest exprim® et apporte des éléments 

concrets. » 

Observation n°44 Champigny-sur-Marne 12  novembre 2016 

Madame LECARON Anne,  

64, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

«Les sports : Karaté, scrabble, tennis sur Joinville-le-Pont ; lôan pass® les enfants avaient du 
th®©tre sur ló´le Fanac et auparavant 5 ans de multi sport et au tarif ext®rieur quand lôactivit® 
différencie Joinvillais et Campinois. Ce sont pourtant les activités les plus proches de notre 
domicile.  
De plus nous devons nous estimer heureux que depuis la rentrée 2015-16 la mairie de 
Champigny prenne en charge le différentiel de restauration scolaire entre les deux 
communes. 
Par contre aucune aide concernant le tarif hors Joinvillais appliqué en périscolaire du soir ou 
des vacances. Le tarif extérieur appliqué par Joinville est vraiment différencié par rapport aux 
Joinvillais même plafond.» 

Observation n°46 Champigny-sur-Marne   12 novembre 2016 

Monsieur et Madame MARTY   

50, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

çNous sommes pour le rattachement de lôensemble du quartier de Polangis pour les raisons 
suivantes : 
- lôacc¯s aux commerces et infrastructures de Joinville car la configuration du quartier est 
une enclave pour la partie campinoise ; 
- accès aux installations sportives, je suis membre du club de boxe de Joinville et je paye 
plus cher alors que le club est à 5 minutes ;  
- rumeur sur la spéculation immobilière. Notre quartier étant considéré par les agences 
comme dans Joinville, les biens des propriétaires seraient donc évalués exactement de la 
m°me fa­on si nous passons ¨ Joinville. Nous b®n®ficions d®j¨ de ce point qui nôest pas 
recevable. Encore une fois nous sommes pour ce rattachement à Joinville.» 
 

Observation n°50 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courriel Monsieur et Madame TROUVE Michel 

55, rue Jeanne dôArc 94500 Champigny-sur-Marne 

«Sont unanimes pour le rattachement du quartier de Polangis ¨ la commune de Joinvilleé 
De plus lôargument avanc® par certaines personnes concernant une ®ventuelle sp®culation 
immobilière est totalement dénué de sens, les biens se vendent aussi bien sur Champigny 
que sur Joinville. » 
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Observation n°57 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courriel de Monsieur et madame TOUZET Christian 

6, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Campinois depuis 15 ans voici les principales motivations qui nous ont conduit à adhérer à 

lôassociation ç Réunissons Polangis »é 

- sport : Bien que nous ayons soutenu la ville de Joinville-le-Pont pour le maintien de la 

concession c/c de la mairie de Paris. La mairie de Joinville pratique une politique tarifaire 

différente entre les habitants du quartier de Polangis ; Oui pour un rattachement à Joinville-

le-Pont, pour une uniformisation des tarifs des activités sportives pour tous les habitants du 

quartier Polangisé » 

Observation n° 78 Champigny-sur-Marne 19 novembre 2016 

Courriel de Monsieur MARTY Olivier 

 94500 Champigny-sur-Marne 

Lôacte notarial du terrain nu achet® en 2011 au 50 rue Charles Infroit, soit 300 m2 pour 315 
000 euros, lôestimation de la maison construite ¨ cette m°me adresse par  lôAgence petit, 
entre 700 000 et 750 000 euros. Vous constaterez donc que nous ne bénéficions pas de la 
valeur du Quartier de Polangis sans distinction Joinville et Champigny. Lôargument de la 
spéculation immobilière ne tient pas. » 

Observation n° 110 Champigny-sur-Marne 25 novembre 2016 

Monsieur RAGHEBOOM  René  

8 rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

çJe regrette profond®ment quô¨ une logique purement citoyenne, des personnes nôhabitant 

pas nécessairement Polangis voient dans cette demande de rattachement des raisons 

douteuses jusquô¨ la sp®culation immobilière, 

Il semble que lôid®ologie ou la politique politicienne cherche alors à introduire dans le 

débat. » 

Les tenants du maintien du statu quo arguent malgr® tout que lôop®ration financi¯re 

intéressante est le principal argument au rattachement. Ils disent que la commune de 

Champigny-sur-Marne prend part au surco¾t engendr® par lôenclavement en 

remboursant la cantine13. 

Observation n°20 Champigny-sur-Marne 10 novembre 2016 

Monsieur FELIX Bernard 

18 rue de Meautry 94500 Champigny-sur-Marne 

«Je ne pense pas que la solution dôun probl¯me quel quôil soit puisse se r®soudre par un 

rattachement à une autre ville fut-elle voisine.  La solution est ¨ trouver dans le cadre dôune 

concertation avec la municipalité et à résoudre au sein du conseil de quartier auquel 

jôappartiens. Je pense que la volont®   de rattacher ce quartier ¨ Joinville proc¯de plut¹t dôun 

projet de revalorisation des terrains et des habitations pour réaliser des opérations 

financières intéressantes. 

                                                           
13 Cf. annexe 13. 
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Observation n°67 Champigny-sur-Marne 17 novembre 2016 

Monsieur CHEVALIER Alain  

28, rue Raspail 94500 Champigny-sur-Marne 

Un rattachement du quartier ne se justifie pas. Dôune part parce que les probl¯mes de 
scolarité et remboursement de la cantine par le commune de Champigny sont résolus (tarif 
plus cher à Joinville). «  
 

Observation n°72 Champigny-sur-Marne 19 novembre 2016 

Monsieur BELLIOT Bruno 

5, rue Babeuf 94500 Champigny-sur-Marne 

çJe môoppose cat®goriquement ¨ la séparation du quartier de Polangis dôavec la ville de 
Champigny ; Mes arguments : 2- Je pense que les partisans de la séparation veulent 
simplement profiter de la sp®culation immobili¯re. Dôailleurs se sont rarement dôanciens 
Campinois mais plutôt des couples installés récemment qui voudraient faire une bonne 
affaire3 Cet argument ressemble ®trangement ¨ celui de lôassociation « Saint Maur » qui 
prône la « dénomination » de la gare RER A à Champigny-Saint-Maur au prétexte que cela 
fait perdre de la valeur ¨ leurs biens. Ceci est un m®pris social ¨ lôencontre des Campinois. » 
 
 

Observation n° 104 Champigny-sur-Marne 23 novembre 2016 

Courriel de Monsieur KALFAYAN Philippe    

 19, avenue de lôHorloge 94500 Champigny-sur-Marne 

« Je suis résident du quartier considéré depuis 1976 à la même adresse, et donc 
directement concerné par la demande de rattachement. Je vous indique toutefois pour la 
plus grande transparence de mon expos® que jôai ®t® impliqu® dans la conception et la mise 
en forme du dossier initial d®pos® ¨ la Pr®fecture, en qualit® de conseiller de lôAssociation 
« Réunissons Polangis » ¨ titre purement b®n®vole. Jô®tais dôailleurs pr®sent lors du premier 
rendez-vous en Préfecture le 28 mars 2013 auprès de Monsieur Philippe Moelo. Je pourrais 
bien entendu vous fournir toutes les preuves de cette implication si vous lôexigiez. Jôavais 
adh®r® ¨ lôassociation en 2013 mais nôai pas renouvel® mon adh®sion les ann®es suivantes. 
 

Quelles sont donc les raisons subjectives de la demande ? En réalité il y en a deux et elles 

sôentrem°lent. La premi¯re est totalement cach®e par les d®bats publics : il sôagit de la 

valeur foncière du bien. Il convient de relever que le même bien immobilier, je prends pour 

exemple le mien, qui se situe dans à 100 mètres de la frontière avec Joinville le Pont, a une 

valeur moindre de 100.000 ú en raison de son appartenance ¨ la commune de Champigny-

sur-Marne et non à celle de Joinville le Pont. Cette différence de valorisation a deux 

fondements : - Le premier est relatif à une certaine image sociale renvoyée par la commune 

de Joinville le Pont, comparée à celle de Champigny sur Marne, plus diverse mais dominée 

par une image populaire et historique dévalorisante (« bastion communiste » ; « cités » du 

Plateau). - Le deuxième est relatif au problème de la scolarisationé » 
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Appréciation du Commissaire Enquêteur 

 

Le remboursement de frais supplémentaires de cantine (les non-Joinvillais payent un tarif 
extérieur majoré) est effectué dans la limite des tarifs de Champigny-sur-Marne avec les 
conditions de tarification différentes de celles de Joinville-le-Pont (quotient familial par 
exemple) et sur la base de tarif "à la semaine". Donc le plafond est vite atteint. Ce 
remboursement est récent. 
 
Aucune des personnes interrog®es nôa entendu parler dôun quelconque remboursement de la 
part de la Mairie de Champigny des activités périscolaires. La délibération municipale sur les 
tarifs 2016/2017 des Écoles d'Art de Champigny, n'en fait pas mention. En tous cas, il 
convient de rappeler que les Écoles d'art de Joinville se trouvent à quelques minutes à pied 
du quartier et permettent ainsi aux enfants de s'y rendre seuls. Joinville-le-Pont propose 
d'autres activités, notamment des activités artistiques pour les jeunes (mais aussi pour les 
adultes). Il n'y a pas à notre connaissance de numerus clausus comme pour l'enseignement 
général. En revanche, les tarifs appliqués sont des tarifs extérieurs, majorés jusqu'à 100% 
par rapport aux tarifs Joinvillais. L'alternative entre les deux sites n'existe pas vraiment, 
d'autant que la qualité des enseignements est comparable. Pour information en prenant le 
quotient familial le plus élevé pour le conservatoire de Champigny (Joinville ne l'applique 
pas), on obtient les tarifs décrits plus hauts. 
Les familles qui bénéficient d'adresses de complaisance pour les écoles ou le Collège,  
situés à Polagis, bénéficient d'un avantage financier important pour les activités 
périscolaires. 
 

 

Les opposants au projet accusent les partisans du rattachement de vouloir faire de la 

spéculation immobilière.14  Dôapr¯s le cabinet immobilier ORPI de Joinvile (cf. annexe 10) les 

marchés immobiliers de Joinville/Polangis et Champigny/Polangis sont assez similaires. On 

note toutefois une décote de 5 à 10 % en faveur de Champigny, sur des biens de 

caractéristiques identiques. Par exemple une maison ancienne à Joinville/Polangis de 90 m2 

habitable sur un terrain de 333 m2 vendue 608.000 euros soit environ 6.750 euros du m2 

vendue en en 102 jours en comparaison une maison identique à Champigny/Polangis de 90 

m2 habitable sur un terrain de 310 m2 vendue 570.000 euros soit environ 6.333 euros du  

m2 vendue en en 45 jours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
14

 Cf.  annexe 10. 
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8° Thème : Accès au quartier et autres aux réseaux de communications 

 

Pour entrer ou sortir de Polangis de Champigny-sur-Marne, les habitants sont obligés de 

traverser le territoire de la commune de Joinville-le-Pont. Côest lôacc¯s le plus naturel. Le 

parc du Tremblay constitue une véritable barrière pour les échanges avec le reste de la 

commune de Champigny-sur-Marne. 

 

 

Photo 6 : Mur de séparation entre le Parc du Tremblay et Polangis 

 

Observation n°4 Joinville-le-Pont 7 novembre 2016 

Monsieur FAVRAT Joseph  

26, bis Avenue Oudinot  94340 Joinville-le-Pont 

 

« Habitant le quartier de Polangis et, fréquentant le parc du Tremblay notre lieu de 

promenade privil®gi®e, il nous est peu pratique dôy acc®der par les voies les plus directes et 

naturelles. Aujourdôhui le seul acc¯s possible se fait côté Champigny en empruntant  

lôavenue Estienne dôOrves, le boulevard des alli®s soit une dur®e dôenviron 30 ¨ 40 minutes. 

Je formule, nous formulons le vîu dôaccéder au Parc interdépartemental par les rues 

Forest, Charles Infroit et Paul Langevin (Champigny) directement via la rue Oudinot (10à 15 
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minutes). La rue Paul Langevin a un espace suffisamment large (20 à 30 m) et permettrait   

la viabilité directe au parc du Tremblay simplement obstrué par un mur de clôture. 

Ma demande concerne le mieux vivre dôun quartier et dôun espace pavillonnaire 

suffisamment large pour apporter un plus aux habitants de Polangis. Hormis lôautorisation 

dôouvrir un passage ¨ demander auprès du propriétaire immobilier situe rue Paul Langevin, 

lôop®ration dôam®nagement de cet acc¯s serait dôun co¾t relativement faible. » 

 

Observation n°25 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courrier de Monsieur et Madame RAFAL 

16/18, Bd de Polangis 94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Durant plus de 30 ans, nous avons tenu un magasin de sport en plein centre de 

Champigny. 

Depuis une vingtaine dôann®e que nous avons cess® notre activit®, nous sommes 

pratiquement plus jamais allés dans Champigny. Nous fréquentons assidument lôimportant 

marché du samedi. Toutes nos courses alimentaires se font à Joinville avenue Galliéni, ainsi 

quôau centre-ville avec lôarriv®e du monoprix et des boutiques avoisinantes. Mis ¨ part les 

rendez-vous administratifs ¨ la mairie, nous nôavons plus aucun contact avec Champigny. 

habitant dans le bd Polangis et ayant tous les commerces joinvillais au bout de la rue, nous 

nôavons plus de raison valable pour aller sur Champigny. Que dire ®galement du passage 

double des élagueurs qui officient à des époques différentes ? Nous sommes également 

beaucoup plus proches du RER de Joinville.  

Dôautre part du point de vie fiscal, notre taxe dôhabitation a augment® cette ann®e de 61 %  

(721 euros en 2015, 1165  euros en 2016)» 

 

Observation n°42 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courrier de Madame LACHAUMETTE Sophie   

68, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

« Habitante du quartier depuis1984, je suis très attachée à ce quartier et me suis toujours 
sentie plus Joinvillaise que Campinoise. En fait je paie mes impôts à Champigny mais 
dépense, vit et utilise les services de Joinville. 
En effet tout est près à Joinville (rayon de 500 m) et loin par conséquent compliqué à 
Champigny. » 
 
 

Observation n°45 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Madame JACQUINET Annie 

92, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

«- Eloignement du bureau de vote, ceux de Joinville sont proches ;  
-Très attachée aux commerçants et en globalité aux commerces de Joinville ; bien plus 
proches que ceux de Champigny ; 
Je me sens Joinvillaise ¨ 100 % et le revendique. A mon sens lôenclavement nous isole de 
Champigny.» 
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Observation n°48 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Monsieur François NICOL et  Madame  MINJOULET Paulette 

14, Bd de Polangis 94500 Champigny-sur-Marne 

« Nous souhaitons être rattachés à Joinville car notre vie sociale se trouve à Joinville et non 
à Champigny aussi bien les transports que les commerces. De plus dès que nous 
souhaitons faire des démarches administratives (papiers, élections..) nous devons prendre 
les voitures car trop éloignés (+ de 15 minutes, 7 arrêts de bus pour joindre la mairie)é » 
 

Observation n° 92 Joinville-le-Pont 22 novembre 2016 

Courriel de Monsieur RYCKELYNCK François    

 23 Avenue Henri  94340 Joinville-le-Pont 

 

« Il me semble que la réflexion menée actuellement pour le rattachement du quartier de 

Polangis de Champigny à la ville de Joinville doit impérativement intégrer une réflexion 

concernant un nouvel am®nagement dôun acc¯s sur le Parc du Tremblay c¹t® ç Paul 

Langevin » ou « Charles Infroit. » 

Observation n° 105 Champigny-sur-Marne 22 novembre 2016 

Courriel de Monsieur  PASSENTI Gelindo    

48, rue Raspail 94500 Champigny-sur-Marne 

 

« Vie quotidienne : Comme toutes les personnes de ce quartier, il est indéniable que notre 

vie quotidienne se passe sur la commune de Joinville et non sur celle de Champigny : 

commerces, marchés, médecins, pharmaciens, poste, banques, bureau de vote, Sécurité 

Sociale, lieux de cultes, lieux dôactivit®s sportives ou culturelles, cin®ma, é. Tous ces 

services disponibles sur Joinville, sont à proximité immédiate et accessibles facilement et 

rapidement à pied, alors que ceux de Champigny, bien plus éloignés, obligent à prendre un 

véhicule ou les transports en commun (temps perdu, coût supplémentaire, pollution, 

probl¯mes de stationnement, é). » 

 

Observation n° 106 Champigny-sur-Marne 19 novembre 2016 

Monsieur  BESCOU  

1, Avenue Louis Forest 94500 Champigny-sur-Marne 

«Nous demeurons ¨ lôangle de deux rues depuis le 17/04/1980 : 1 Avenue Louis Forest 
94500 Champigny / Marne, 34 bis Boulevard de Polangis. Il y a 36 ans nous nôavions aucune 
difficult® pour nous d®placer, ¨ pied ou autre, mais maintenant, ce nôest plus pareil (lôun et 
lôautre avons 68 ans). Ma femme, atteinte dôune scl®rose en plaque, ne se d®place quôen 
fauteuil roulant. Mon ®tat de sant® nôest pas au mieux, et je me d®place, certes mais, avec 
difficultés. 

Transports : Nos stations de bus « Les Platanes » pour les 106, 108, 110 et «Mozart » pour 
le 101. La station de RER Joinville-le-Pont est à 1,6 km de chez nous, alors que celle du 
RER Champigny-Les Boullereaux est à 3km, ou celle du RER Saint-Maur- Champigny à 3.5 
km. » 
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Observation n° 128 Champigny-sur-Marne 27 novembre 2016 

Courriel de Monsieur LAPORTE Dominique 

Rue Edouard Jenner  94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Habitant le quartier depuis 2010, ma famille et moi vivons complètement à Joinville-le-

PontéNos enfants font du karaté et du multisport à Joinville, ils ont gardé en semaine en 

nounou avec le enfants dôamis Joinvillaisé comme eux, nous profitons, ou nous subissons, 

côest selon, les d®cisions de la mairie de Joinville-le-Pont, mais à leur différence, nous 

nôavons aucun droit de regard sur de cette politique, nous ne sommes pas citoyens de 

Joinville, nous habitons Champigny. Et pourtant impossible de venir chez nous sans passer 

par Joinville, nous sommes dans un enclave, ¨ moiti® int®gr®s, ¨ moiti® intrusé 

Nous souhaitons juste être des citoyens de plein droit, à Joinville-le Pont, là où nous vivons 

dans le quartier de Polangis.» 

 

Observation n° 143 Champigny-sur-Marne 27 novembre 2016 

Courrier de Monsieur LOPEZ Pablo   

66, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

 

ç Nous travaillons dans Paris et prenons les transports en commun. Côest naturellement la 

gare RER de Joinville qui est la plus proche et que nous empruntons chaque jour. » 

 

Les tenants du maintien du statu quo répondent que les transports publics génèrent 

des circulations complexes en Ile-de-France, ind®pendamment de lôappartenance ¨ 

une ou autre commune. 

 

Observation n° 96 Joinville-le-Pont 22 novembre 2016 

Madame AZAIS Nadège 

30, rue des Bas Cleyey 94500 Champigny-sur-Marne 

 

çLe changement dôun quartier avec son transfert vers une autre commune ne se justifie pas. 

La densité de notre région, la proximité des communes, des services, des transports 

génèrent des circulations complexes des individus en fonction de leurs diverses activités : on 

peut vivre à Champigny, étudier à Créteil  ou travailler à Bobigny et aller se promener à 

paris. Les limites dôune commune ne doivent pas être remises en cause à chaque fois que 

des citoyens ont des centres dôintérêt ailleurs.» 

 

Observation n° 98  Joinville-le-Pont 24 novembre 2016 

Anonyme 

94430 Joinville-le-Pont 

 

«Finalement ce projet nôôint®resse pas les Joinvillais, ¨ part les conseillers municipaux et 

retrait®séAucun int®r°t y compris pour le commer­ant du haut Joinville Ȧ Quand va-t-on 

parler des Joinvillais du bas de Joinville ? Où sont les navettes pour aller à la mairie par 

exemple ? » 



 ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE MODIFICATION DE LA LIMITE TERRITORIALE 

ENTRE LES COMMUNES DE JOINVILLE-LE-PONT ET CHAMPIGNY-SUR-MARNE DANS LE 

QUARTIER DE POLANGIS   Arrêté préfectoral n° 2016/2342 

 

 

Manuel Guillamo 

 

57 

 

Appréciation du Commissaire Enquêteur 

 

 

Une visite du quartier permet de constater que le quartier est incontestablement isolé et  très 

enclav® (¨ lôEst le parc du Tremblay et au Nord lôautoroute A4). Le moyen de transport le 

plus proche, pour les habitants du quartier de Polangis est, hormis les bus RATP 106,108 et 

110, la gare RER A de Joinville-le-Pont qui peut être atteinte en bus en 5' ou à pied en 20' au 

plus. Mais il en est de même pour les Campinois des quartiers du Maroc ou du Tremblay 

situ®s ¨ lôOuest de Champigny-sur-Marne qui empruntent cette gare. Lô®ventuelle fusion des 

deux quartiers de Polangis doit pouvoir faire émerger une vision plus globale de 

lôam®nagement de ce territoire en permettant des nouveaux accès au Parc du Tremblay, 

notamment côté Joinville-le-Pont. 
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9° Thème : Sentiment dôidentit® Joinvillais 

 

Les habitants du quartier de Polangis campinois se sentent Joinvillais à part entière, malgré 

la frontière administrative.  

 

Observation n° 12 Champigny-sur-Marne 8 novembre 2016 

Courriel de Monsieur MONDOT Théo 

rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

«Jôhabite le quartier de Polangis depuis 15 ans, rue Charles Infroit, chez mes parentsé 
Ensuite côest une question de relations humaines. Chaque habitant de ces rues se sent 
Joinvillais. Je fais mes courses à Joinville le Pont, je sors à Joinville-le-Pont, je vais à Paris 
en passant par Joinville-Pont. Chaque fois que dans dans ma vie on môa demand® o½ 
jôhabitais, jôai syst®matiquement r®pondu ç Joinville »» 

Observation n° 36 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Monsieur et Madame GONCALVES et leur fils  

53, 85, 87, 89, rue Charles Infroit  et 14 rue 94500 Champigny-sur-Marne 

«Nous souhaitons être rattachés à Joinville-le-Pont car pour les écoles, commerces et poste 
sont à Joinville. Nous y habitons depuis 45 ans et nous nous sentons plus Joinvillais que 
Campinois .» 

Observation n°43 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courrier de Monsieur LACHAUMETTE Cédric   

68, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

« Notre quartier (quelques rues) est délaissé : assainissement, nettoyage des rues, 
collecteur eaux pluviales, tout ¨ lô®gout, acc¯s internet, déneigement, espaces verts. On ne 
voit quelquôun quôau moment des ®lections. 
La police (situ®e au Bois lôAbb®) est loin de chez nous. Les rondes ne sont donc pas 
effectuées contrairement aux rues avoisinantes de Joinville où nous voyons des rondes 
effectuées par la police municipale.  
Il serait logique de réunir le quartier de Polangis en une seule commune, nous avons déjà 
des manifestations de quartier (fête de quartier, brocante). 
Le point le plus important reste celui des écoles et surtout du collège. Les dérogations sont 
toujours difficiles à obtenir pour les écoles. » 
 

Observation n° 77 Champigny-sur-Marne 19 novembre 2016 

Monsieur PIRBRY Anyl,   

 94500 Champigny-sur-Marne 

« Je suis pour réunir Polangis pour : la scolarité des enfants, résoudre notre problème 
dôidentit® et la s®curit® (policeé). 
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Observation n° 116 Champigny-sur-Marne 24 novembre 2016 

Courrier de Monsieur  JAMET Marc  

43, rue Jeanne dôArc 94500 Champigny-sur-Marne 

 

« Nous avons eu à déplorer le weekend-dernier,  le d®c¯s dôun de nos adh®rents et voisins ; 

Robert PaimparayéLe père Paul, de la paroisse Sainte Anne de Polangis dont lôéglise est 

située sur la commune de Joinville, qui  a célébré la cérémonie, ne fait aucune différence 

entre les Campinois et les Joinvillais. Dôailleurs les participants ®taient venus des 2 

communes.  Cette situation embl®matique de notre d®marche môa touch® et je voulais vous 

en faire part.»  

 

Observation n° 141 Champigny-sur-Marne 28 novembre 2016 

Courrier de Madame ROSSIGNOL Simone   

46, rue Jeanne dôArc 94500 Champigny-sur-Marne 

 

« Je suis ©g®e de 90 ans, jôhabite Champigny depuis 62 ans, jôai toujours fait mes courses ¨ 

JoinvilleéJe trouve quôil y a longtemps que nous devions °tre reliés à Joinville en espérant 

que nous arriverons à trouver une entente. »  

 

Observation n° 160 Champigny-sur-Marne 28 novembre 2016 

Madame  DUSSAILLANT Monique 

36, rue Jeanne dôArc  94500 Champigny-sur-Marne 

«Je suis pour le rattachement du quartier de Polangis à Joinville-le-Pont. Pour ce qui me 

concerne,  je suis à Joinville-le-Ponté. Pourtant jôhabite Champigny. Pour toutes les 

d®marches administratives côest tr¯s compliqu®. Et on est tr¯s isol®.è 

 

Observation n° 171 Champigny-sur-Marne 29 novembre 2016 

Courriel de Monsieur LEYRE Alexandre 

34, Bd de Polangis 94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Jôai donc tout naturellement adh®r® d¯s mon arriv®e dans le quartier au projet port® par 

lôassociation R®unissons PolangiséJe le fais tout simplement car je me considère comme 

Joinvillais. Dôailleurs tous mes proches que jôai re­u chez moi depuis mon arriv®e et qui sont 

pour beaucoup des habitants du Val de Marne ont tous été étonnés, une fois arrivés, que 

mon adresse soit ¨ Champigny puisquôon voit par les fen°tres dôun c¹t® toute la ville de 

Joinville et de lôautre la partie campinoise de Polangis ainsi que le Parc du Tremblay qui ce 

dernier devrait être logiquement la véritable frontière entre ces deux villes. » 

 

 

 

Les tenants du maintien du statu quo rétorquent que le sentiment dôattachement ¨ 

Champigny-sur-Marne est aussi très fort.  
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Observation n°55 Champigny-sur-Marne 14 novembre 2016 

Madame MARTINAIS Tessa 

66, rue Paul Marx Dormoy 94500 Champigny-sur-Marne 

«Ce projet de rattachement est quelque obscur. La motivation première est très 
concr¯tement li®e ¨ lôespoir dôune plus -value financi¯re qui nôest jamais indiqu®e. Par 
ailleurs les Campinois nôignorent pas quôils sont souvent m®pris®s par les habitants des villes 
environnantes et en particulier par certaines personnes demeurant à Joinville. Ainsi en 
devenant Joinvillais les habitants de Polangis auront le sentiment dô°tre mieux 
« considérés » ce qui ne les empêchera pas en cas de besoin de continuer à pratiquer 
diverses activités à Champigny. » 

Observation n° 79 Champigny-sur-Marne 19 novembre 2016 

Courriel de Madame VOLLAIS Emmanuelle 

 Avenue de lôHorloge 94500 Champigny-sur-Marne 

« Venant de Nogent-sur-Marne, ville tr¯s dense et tr¯s ch¯reéNous avons pu acqu®rir  
,notre maison à Champigny il y a sept ans, et donc à un prix plus accessibleéVous aurez 
compris, Monsieur, que je considère toute cette question du rattachement comme une 
absurdit® dont je ne comprends toujours pas quôon ait pu y apporter du cr®dit (et ¨ propos 
combien cela coûte-t-il au contribuable qui nôa rien demandé ?) Nous savions en venant 
habiter ici que nous étions sur la commune de Champigny, tous nos voisins, tous les 
adhérents campinois de « Réunissons Polangis » le savaient aussi, d quel droit 
demanderions-nous aujourdôhui dô®changer de ville ? la recherche du gain et la spéculation 
immobili¯re sont ce qui tuera lô©me de ce quartier : déjà avec la liberté laissée aux 
promoteurs immobiliers qui à l(heure actuelle, rachètent la moindre petite maison, la rasent 
pour construire dôhideuses maisons toutes sur le même modèle.. Si les gens du quartier 
lôavaient r®ellement aim®, côest cette bataille quôils auraient men®e, Joinvillais et Campinois 
réunis. » 

Observation n° 95 Champigny-sur-Marne 22 novembre 2016 

Monsieur BLASCO Manuel    

26 rue des Peupliers  94500 Champigny-sur-Marne 

« Je môoppose ¨ la modification territoriale. En effet Champigny est une ville ®quilibr®e entre 
les diff®rents types dôhabitats et les diff®rentes couches de population. Cela cr®e une 
solidarité entre Campinois, notamment au travers des services qui sont destinés à la 
population. Le changement de limite viendrait casser cet équilibre et les habitats qui 
basculeraient vers Joinville bénéficieraient plus autant des services publics. Il existe 
aujourdôhui, avec le Territoire 10, une intercommunalité qui va permettre des solidarités 
territoriales. A lôinverse ce projet de modification territoriale va dans le sens du chacun pour 
soi. » 
 

Observation n° 108 Champigny-sur-Marne 25 novembre 2016 

Madame ALLION  Josette  

  94500 Champigny-sur-Marne 

 

« Je suis n®e ¨ Champignyé jôaime ma vile avec ses r®sidences dôhabitation dans les 

quartiers diversifi®s. Les cit®s jardins, le Plant, le Marocé je suis contre ce projet. » 
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Observation n° 172 Champigny-sur-Marne 28 novembre 2016 

Madame LE LAGADEC Jeannick    

 Conseillère départementale de Champigny-sur-Marne (canton de Polangis) 

 

« Lôenqu°te publique de ce mois de novembre 2016 au sujet du quartier de Polangis m®rite 

que les non-dits soient exprimés, afin que chacun(e) se fasse une opinion. Car on touche au 

fondement de ce qui est montré en épingle comme un « débat identitaire local èéPoser 

ainsi la question de lôidentit® est malsain. A lôheure o½ lôindividualisme et le 

communautarisme se fondent sur le rejet de lôautre, certains attisent les m°mes mauvais 

esprits au niveau local. Côest une faute morale. » 

 

 

 

 

 

 

 

Appréciation du Commissaire Enquêteur 

 
Les partisans du rattachement à Joinville-le-Pont (87%) se sont plus largement manifestés 
que les opposants pendant lôenquête publique (les opposants sont surtout localisés à 
Champigny-sur-Marne). Ils  ne comprennent pas cette limite territoriale et se sentent 
Joinvillais de cîur avant dôavancer des raisons pratiques (écoles, commerces, services 
publics..). 
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10° Thème : Sécurité des personnes 

 

Lôenqu°te publique a pu constater lôexistence dans le quartier de Polangis, de voies 

dangereuses à traverser (comme le carrefour de Polangis/Horloge et  la RD4 ex N4) pour les 

personnes âgées et handicapées et  les enfants les plus jeunes. 

 

Observation n°9 Joinville-le-Pont 7 novembre 2016 

Monsieur DUMONT  Gilles 

3, rue Raspail 94340 Joinville-le-Pont 

 

« Habitant Joinville-le-Pont nous subissons des nuisances dues au fait dôêtre en limite de 

commune. En effet le passage des camions poubelle a lieu quatre fois par semaine. Côest la 

même chose pour les autres services de voirie. Dôautre part, le fait que notre rue soit sur les 

deux communes complique et ralentit lôensemble des am®nagements (trottoirs, éclairage, 

®gouts,éDe plus cela conduit ¨ des probl¯mes de sécurité dans la mesure où le carrefour 

Polagis/Horloge nôest pas aménagé ce qui constitue un réel danger. » 

 

Observation n°35 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courrier de Monsieur et Madame MACZKOWSKI 

90, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

«Les enfants doivent par ailleurs traverser la RN 4, chaque jour plusieurs fois par jour. Un 
enfant est mort il y a quelques années renversé par un camion en traversant cette nationale. 
Qui portera la responsabilit® dôun nouveau d®c¯s alors que nous pourrions faire 
autrement ? »  
 

Observation n°41 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Monsieur et Madame DOUBLIER  Pascal  

32, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

«- Argument 2 : utilité de rattacher à Joinville pour traiter des problèmes de sécurité routière 
liés aux futurs travaux du Pont de Nogent avec retour à double sens du Bd des Alliés 
(dangerosité du boulevard de Polangis).» 
 

Observation n°43 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courrier de Monsieur LACHAUMETTE Cédric   

68, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

« Quant au collège, comment imposer à  nos enfants un trajet de 300 m contre 1,8 km et ce 
deux fois par jour, comment avoir un collège au bout de sa rue et envoyer ses enfants 
traverser une nationale, prendre un bus et tous les aléas qui vont avec ?» 
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Observation n°44 Champigny-sur-Marne 12 novembre  2016 

Madame LECARON Anne,  

64, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

«La logique ne veut-elle pas de prot®ger les enfants en leur permettant dô°tre scolaris®s au 
plus près de leur domicile (moins de transport -plus dôheures de sommeil, entre-aide de 
voisinage et entre parents du quartieré. » 
 

Observation n°57 Champigny-sur-Marne 12 novembre 2016 

Courriel de Monsieur et madame TOUZET Christian 

6, rue Charles Infroit 94500 Champigny-sur-Marne 

 

«Campinois depuis 15 ans voici les principales motivations qui nous ont conduit à adhérer à 

lôassociation « Réunissons Polangis.. .- sécurité des personnes : destruction du passage 

pi®ton, depuis 2 ans, ¨ lôangle du boulevard de Polangis  et de la rue Charles Infroit. Ce point 

a ®t® expos® lors de nos r®unions de quartier mais rest® sans effet. Côest ¨ la suite de la 

visite du maire de Champigny, à la brocante de la rue Charles Infroit en aout dernier (pour la 

1° fois cette année, pourquoi ce soudain intérêt cette pour la brocante ?) que  le passage 

piéton a été réhabilité et ce suite à mon interpellation du maire sur ce sujet. Oui pour un 

rattachement à Joinville-le-Pont pour la sécurité des enfants. » 

 

Observation n° 104 Champigny-sur-Marne 23 novembre 2016 

Courriel de Monsieur KALFAYAN Philippe    

 19, avenue de lôHorloge 94500 Champigny-sur-Marne 

« Je suis résident du quartier considéré depuis 1976 à la même adresse, et donc 
directement concerné par la demande de rattachement.  
Sécurité: éviter aux enfants la traversée de la Nationale 4 et un trajet bien plus long pour se 

rendre dans les établissements scolaires campinois ou pour participer aux activités sportives 

ou associatives de la commune de Champigny.» 

 

 

Observation n° 106 Champigny-sur-Marne 19 novembre 2016 

Monsieur  BESCOU  

1, Avenue Louis Forest 94500 Champigny-sur-Marne 

«En 2011, on môa vol® mon v®hicule Kangoo, gar® pr¯s de chez moi. Lorsque je suis all® 
(avec les moyens de transports en commun) au Commissariat de Police, jôai d®couvert un 
H¹tel de Police ç blind®, avec des grilles è, jôy ai fait ma d®position aupr¯s dôun Officier de 
Police qui môa avou® quôil ne connaissait pas notre quartier Polangisé.On voit beaucoup de 
rodeurs en pleine journée qui observent les rues, en lorgnant les maisonséQuand les forces 
de police circulent, toute sir¯ne hurlante, cela renforce la sensation dôins®curit® potentielle.A 
Joinville le Pont, les rondes fréquentes, de police, se font dans le calme, pour gérer les 
sorties dô®cole ou sôassurer que tout est calme et sous contrôle ! » 
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Observation n° 163 Champigny-sur-Marne 28 novembre 2016 

Courriel de Monsieur  et Madame PUREN   

Avenue de lôhorloge 94500 Champigny-sur-Marne 

 

çDevant la maison, un arbre mort a attendu deux ans pour °tre abattu. Jóai du téléphoner à 

la mairie pour dire quôil devenait dangereux et quôils seraient responsable en cas de 

probl¯me depuis deux ann®es se sont ®coul®es et il nôa pas ®t® remplac®. Jôai encore 

téléphoné, toujours les mêmes réponses, pas de budget, la saison est passé, on va changer 

toutes les essences de la rue, manifestement ils ont dôautres r®occupations. Donc. .. pas de 

désir réel de faire une plus-value si lóon venait ¨ vendre cette maison, si nous vendions ce 

serait pour échapper à la pression fiscale, mais quand on voit ce que Joinville peut faire pour 

améliorer la vie des habitants, on peut légitimement se poser quelques questions.» 

 

 

 

 

 

Appréciation du Commissaire Enquêteur 

 

Lôenqu°te publique a pu constater lôexistence dans le quartier de voies dangereuses ¨ 

traverser (comme le carrefour de Polangis/Horloge, le carrefour de la Fourchette,  la RD4 ex 

N4) pour les personnes âgées et handicapées et  les enfants les plus jeunes. Effectivement  

la sectorisation du collège de Champigny oblige les enfants du quartier à traverser cette 

dangereuse nationale. 

 

 

Fait à Créteil, le 20 décembre 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE MODIFICATION DE LA LIMITE TERRITORIALE 

ENTRE LES COMMUNES DE JOINVILLE-LE-PONT ET CHAMPIGNY-SUR-MARNE DANS LE 

QUARTIER DE POLANGIS   Arrêté préfectoral n° 2016/2342 

 

 

Manuel Guillamo 

 

65 

 

2°partie 

CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS DU COMMISSAIRE 

ENQUETEUR 

 

 

PRÉAMBULE 
 
En application des prescriptions de la réglementation en vigueur et notamment des articles 

R134-3 à R134-32 du code des relations entre le public et lôadministration, le pr®sident de 

lôassociation "Réunissons Polagis" a demandé à la Préfecture du Val-de-Marne, quôil soit 

proc®d® ¨ lôouverture dôune enqu°te publique. 

Dans un jugement n°1410746 du 18 mai 2016, le Tribunal Administratif de Melun enjoint «le 

Préfet du Val-de-Marne de mettre en îuvre la proc®dure pr®vue aux dispositions des 

articles L.2112-2 à L.2112-4 du code des collectivités territoriales et notamment prescrire 

une enquête publiqueé » 

 

 

                                               ***************************** 

La publicit® concernant lôenqu°te, assur®e par voie dôaffichage, parution dans les bulletins 

municipaux et la presse a suscité une très forte mobilisation du public pour le projet. (8 

registres en papier, 177 observations.)  Lôenquête publique a montré quôelle a intéressé, pas 

seulement les d®sîuvr®s, les conseillers municipaux et les retraités, mais toutes les 

catégories sociales : jeunes actifs, étudiants, chômeurs, propriétaires et locataires, 

adh®rents de lôassociation ou pas. 87 % des observations sont favorables au 

rattachement. Les opposants se situent essentiellement souvent hors du quartier, à 

Champigny, et plus rares, à Polangis. Voici les thèmes qui ont été les plus abordés : 
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THEMES T 1 :  

Ecoles 

T 2 :   
Services 
publics  

T 3 :  

Procédure 

T 4 :  

Commerces 

T 5 :  

Equipements 
publics 

Total 

Obs. 

115 102 89 84 84 

Rang 1° 2° 3° 4° 4° 

THEMES T 6 :  

Police 

T 7 :    

Coûts 

T 8 :   

Transports   

T 9 :  

Identité 

 

T 10 :  

Sécurité des 
personnes 

 

Total Obs. 81 76 73 68 33 

Rang 6° 7° 8° 9° 10°  

 

 

Le dossier soumis ¨ lôenqu°te et mis ¨ la disposition du public, comprend bien les pi¯ces 

exigées par la réglementation en vigueur et montre bien que le rattachement est utile à la 

population. 

 

Cette demande de rattachement à la commune de Joinville-le-Pont est confirmée par la 

visite sur place qui montre lôenclavement de la partie de Polangis rattachée à Champigny-

sur-Marne. Quelque soit la provenance tout Polangeois doit traverser obligatoirement 

Joinville-le-Pont pour rejoindre son domicile. Le parc du Tremblay créé une véritable coupure 

avec le reste du territoire de Champigny-sur-Marne et de ses services publics. La majorité 

des Campinois habitant le quartier de Polangis a sa vie quotidienne tournée vers Joinville-le-

Pont. Ce rattachement : 

ǒ simplifie lôacc¯s aux ®tablissements scolaires ; 

ǒ r®duit les co¾ts additionnels des familles polangeoises du fait de la distance et de 

lôutilisation des ®quipements publics joinvillais ; 

ǒ ent®rine lôacc¯s existant aux réseaux des transports publics ; 

ǒ facilite lôacc¯s des usagers aux services publics ; 

ǒ simplifie les démarches administratives des habitants ; 

ǒ facilite lôacc¯s des Polangeois aux ®quipements publics ; 

ǒ r®duit les risques dôaccident dans les trajets en diminuant la traversée de la RN 4 ; 
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ǒ g®n¯re des ®conomies dô®chelle dans lôentretien du quartier ; 

ǒ ent®rine le choix des agences immobilières qui considèrent déjà le quartier de Polangis à 

Joinville ; 

ǒ est compatible avec la nouvelle organisation territoriale des deux communes ; 

ǒ nôaura aucun impact négatif sur la composition sociologie de la population du quartier ; 

ǒ la coopération intercommunale nôempêche pas  lôattachement identitaire au quartier. 

ǒ Enfin il aura un impact très positif sur les dépenses du service public et la qualité de 

vie de la population du quartier. Il améliorera notablement le cadre de vie et le 

service rendu auquel aspire légitimement tout Val-de-Marnais en rendant sa vie 

quotidienne plus simple, plus facile et plus confortable. 

Apr¯s lô®tude du dossier, la visite du site, de lôanalyse des observations et des 

questions d®pos®es pendant lôenqu°te, des informations compl®mentaires recueillies 

aupr¯s du ma´tre dôouvrage, des services publics, des élus et des considérations ci-

dessus, jô®mets un AVIS FAVORABLE au projet de rattachement à la 

commune de Joinville-le-Pont du quartier de Polangis situé sur le territoire de la 

commune de Champigny-sur-Marne. 

 

 

                                                                               Fait à Créteil, le 20 décembre 2016  
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3° partie 

ANNEXES ET PIECES JOINTES 
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Annexe 1a : Arrêté préfectoral 
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Annexe 1b : Arrêté préfectoral 
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Annexe 1c :  Arrêté préfectoral 
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Annexe 2 : Avis dôenqu°te publique  
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Annexe 3a : Lettre du Maire de Champigny-sur-Marne 
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Annexe 3b : Lettre du Maire de Champigny-sur-Marne  
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Annexe 4a : Décision du Conseil municipal de Champigny-sur-Marne  
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Annexe 4b : Décision du Conseil municipal de Champigny-sur-Marne  
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 Annexe 5 : Tarifs de lôEcole de danse de Joinville-le-Pont   
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Annexe 6 : Tarifs de lôEcole municipale des Arts de Joinville-le-Pont 
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Annexe 7 : Extrait du règlement  PLU de Champigny-sur-Marne sur lôassainissement  

 

 

 


